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suit pas qu'elle defende aux mineurs/ de Ies accepter 

par eux-memes, lorsqu'ils ont rusage de la raison. 

Voyez notre introduction au titre des donations de la 

coutu me d'Orleans, n. 3 I . 

ARTICLE V. 

De ce qui peut etre l'objet des contrats. Que ce ne peut etre 
qu'unc chose qui concerne les parties contractantes, sui· 
vant ]a regie qu'on ne peut valabJe~nent stipuler ni pro
fnetlre que pour soi. 

53. Les contrats ont pour objet, ou des chases que. 

rune des parties contractantes stipulc qu'on lui don

nera, et que rautre partie promet de lui donner; ou 

quclque chose que l'unc des parties contractantes sti

pule que ron fera, .ou qu'on ne fera pas, et que rautre 
partie promet de faire , ou de ne pas faire. 

QueUes sont les choses que rune des partics peut 

stipuler qu'on lui donne, et que l'autre partie peut s'en

gager Je donner? QueUes sont les choses que }'une 

des parties peut stipulcr qu'on fasse ou qu'on ne fasse 

pas, et que Pautre partie peut s'engager de faire ou de 
r· '} C' . Ih' h ne pas laue! est ce que nous verrons lnJra, C ap.-2, 

art. 2, ou nous traiterons de ce qui peut etre l'objetdes 

ohljfr'ations : nons y renvoyons, pour ne, pas repeter. 
Nous nous contentcrons de developper ici un prin

cipe touchant ce qui peut etre l'objet des contrat~. Ce 

priucipe est qu"il n'y a que cc que l'une des parties 

contractantes stipule pour elle-meme; et pareillenlcnt 

qu'il n'y a que ce que l'autre partie promet pour elle

meme, qui puisse ctre Pobjet d'un contrat : Alteri sti-
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puLari nemo polest. Inst. de inut. stipul. §. 18 ])lee pa
eiscendo, nee legcJn. diccndo, nee s'lipulando, quzsquain 
alteri cavere potest; l. 73 , §. ff. de R. J. Versa vice, 

Qui aliurn faclurum promisil, videtur in eo' esse causa 
ut non tenealur, nisi prenatn ipse promiserit. Inst. d. t. 
§. 20. Alius pro alio promittens daturum facturumve 
non obligatur; nan! de se qucJnque promittere oportet. 
t. 83, ff. de v. oblig. 

Pour developpcr ce principe, nous verrons dans Ull 

premier paragraphe quelles en sont les raisons. Dans 

un second, nous rapporterons plusieurs cas dans les

fluels nous stipulons et promettons effectivement pour 

nous-memes, quoique la convention fassemention d'un 

autre. Dans un troisieme, nous remarquerons que ce 

qui concerne un autre que les parties contractantes, 
peut etre Ie mode ou la condition d'une convention, 

(!uoiqu'il n'en puisse pas etre l'objet. Dans un qua

trielue, nous, ohserverons qu:on peut contracter par Ie 

ministere d'un tiers, et que ce n'est pas stipuler ni pro

mettre pour un autre. 

§. I. Quelles sont les raisons du principe', qu'on ne peut 8t1-

puler ni prornettre pour un autre. 

54· Lorsque fai stipule quelque chose de vous pour ' 

un tiers,) la convention est-nulle; car vous ne contractez 

par cette convention aUCUlle obligation ni envers ce 

tiers, ni envers moi. II est eviden.t que VOllS n'en con

tractez aucune envers ce tiers: car c'est un principe, 

que les convent.ions ne peuvent avoir d'effet qu'cntre 

les parties contractantes, et qu'elles ne peuvent par con 
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sequent acqucrir :lueun droit il un tiers qui n~y etoit 

pas partir, COllllne nons Ie vcrrons ci-apres. 'VOllS ne 

contractez nOll plus par cctte cOBvention aucunc ohli
gation civile envcrs lnoi; car cc que fai stipule de vous 

.pour ce ticrs~ etant (luelque chose a quoi je n'ai aucun 

illteret qui puisse ctre appreciable a prix d'argcnt, il 
ne pent rc~ulter aucuns dOIulnaGcs et interets envers 

n10i llu n1anquclucntdevotre prorl1csse : vons y pouvez 
done Inanquer inlpunen1clu: ()r ricn n'est plus con
tradictoire ;]VCC l'obligation civile) que le pouvoir d'y 
contrevcnir i nlpunenlcnt; c'cst cc que veut Jire l] pien , 

]01'5(1 u'il dit : ./1 [teri stipulari HeJnO potesl; iuvenlce sunt 

cnin! obligalioncs od hoc, Itt unusquisqlle sibi acquirat 

quod sud interest; CreiCl'UlIl ut alii detur) nihil iillerest 
lncd. I. 38, §. 17, ff. de verb. obl. 

S 3. Cette premiere partje de notre principe, qu'il 
n)y a que ce que rune Jrs partir.s stipule pour ellc
n1eme qui pUlsse etre l'o;'Jjct J'une obligation, n'a lieu 
que dans le" for extericur, et a l'(~Gard des obligations 
ci'Tiles : lnais dans le for de la conscience, lorsque j e 
SillS convenu avec VOllS que vous dOlll1ericz quelque 

chose £:1 un tiers, ou que VOllS feriez quelque chose en 

favcur d'un tiers, la convention est valable. Quoique 

finterct que j'y prends ne SOil pas un interet appre
ciable a prix tl'argent, it ne 1aissc pas d'etrc un veri
table interet: hominis eniln interest ollerllm hOlninem 
beHPjicio affici : et cet interet de pure affection pour 
ce tiers, Ine donne un droit suffisant pour cxig:cr de 

vous Jans le for de fa conscience racconlpJissenlCl1t de 
la pron1esse que '"OUS 111'aVeZ Faile pour ce tiers, et pour 
vous rendre coupable j si vous refusez de l'acco111plir, 
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lorsque vous avez Ie pouvoir de Ie faire, et que Ie tiers 

veul bien accepter ce que vou~ 111'avez promis de lui 

donner. II est vrai que mon interet nletant pas appre

ciable a prix d'argent, et ne pouvant par consequent 

erre rohjet d 'une condamnation, je ne pourrai exi

{}cr de vous, dans les tribunaux, aucuus inH:frets ni 
dommages, si VOllS manquez a votre promesse : mais 

ce pouvoir que vous avez d'y nlanquer impunement 

dans Ie for extericur est un obstacle a l'obligation 
civjle, nlais il n 'cmpeche pas l'oblie:ation naturelle. 

Grolius, l. 2, C. I I , n. 18. 
Observez que l'obligation naturelle qui resulte ,'de 

ceUe convention, par laquelle fai stipule que vous 

donneriez quelque chose a un tiers, est une obligation 

qui est contractee envers moi, et non pas envers ce 

tiers, lorsque c~est en mon nom, et non au Hom du 

tiers, que je suis convenu de cela avec VOllS. C'est pour
quoi je-puis VOllS en decharger sans Ie consentement 

de ce tiers; Grotius ibid. Pufendorj. 
Mais si c'etoit au nom du tiers, comme ayant charge 

et me faisant fort de lui, que nOllS serions convenus 

que vous lui donneriez, ou feriez pour lui quelque 
chose, ce seroit ce tiers qui seroit cense avoir contracte 

avec vous par mon ministere, et non pas moi. Voye;: 
infra, §. 4. 

56. La seconde partie de ce principe, qu'on ne peut 

promettre que pour soi-meme, est evidente : car lors~ 

que j'ai promis qu'un autre vous donneroit quelque 

chose ou feroit quelque chose, sans me faire fort de 

lui, ni rien promettre de rna part, cette convention ne 

peut obliger ni ce tiers l1i moi. Elle ne peut obliser 
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le tiers; car il n'est pas en mon pouvoir d'.obliger un 
autre sans son fait. Elle ne m'oblige pas non plus: car 
puisqu"on suppose que j'ai promis pour un autre et 
non pour moi, je n'ai pas entendu m'ohliger . 

.Lttu reste, on presume facilelnent que celui qui a . 
promis qu'un tiers donneroit ou fcroit quelque chose, 

n'a pas entendu pure de alio pronlitlere, mais qu'il a 

entendu promettre aussi de se, c'est-a.-dire, pronlettre 

qu'il se faisoit fort de ce tiers., quoique ccla ne soit pas 

exprime. 
En ce cas 1a convention est valabIc, et elle oblige 

celui qui a prom is., aux domu1ages et in{en~ts resul

tants de rinexecution de ce dont il s'est fait fort, f. 88, 
ff. de verb. oblig. 

Lorsqu'en promettant Ie fait d'un autre, vous vous 

soumcttez a payer une certaine peine, QU. meme sim

plement aux dommages et inten!ts en cas d'inexecu
tion, il n'est pas douteux qu'en ce cas vous n'avez 
pas entendu promettre simplement Ie fait d'un autre 1 . 

el de aLio tantit'm promiltere; mais (Iue vous avez en

tenJu VOllS faire fort de lui, el de te pronlittere. C'est 

pourquoi Ulpien dit: Si quis velil alienum factl.l1n 
promillere J pcenanl vel quanti ea res est, potesl pro .. 
mittere; l. 38. §. 2 ff. d. t. 

§. II. Plusieurs cas dans lesquels DOllS stipulons ou promet
tons effecti vemcnt pour nous-memes , quoique la conven
tion fasse mention d'un autre. 

PRE M I ERe AS. 

r; 7. Ce n'est pas stipuler pour un autre, que de dire 

que la ell o~e ou la somme que je ,stipule; sera. delivree 
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ou payee a. un tiers designe par la convention. Par 

exemple, si par le contrat je VOllS vends un tel lufri

tage pour fa somme de mille livres, que vous paierez 

a Pie1Te, je ne stipule point pour un autre; c'est pour 
moi et non pour Pierre que je stipule cette somme de 
mirIe livres : Pierre n'est dans la convention que comme 

une personne a qui je donne pouvoir de la recevoir 

pour moi et en mon nom; c'est ce que les Romains 

appeloient, adjectlls solutionis gratia, dont nous trai

terons infi'Q, p. 3, chap. 1 , art. 2 , §. 4. 
Ce n'est pas en sa personne, mais en la mienne que 

reside)a CH~ance de cette somme. Lorsqu'il Ia re~oit, 

c'est·de rna part et en mon nom qu'illa re~oit; et en ]a 

recevant, il se forme ~tre lui et m·oi, ou un contrat 

de mandat, si mon intention etoit qu'il m'en rend;t 

compte, ou une donation, si mon intention etoit de la 
lui donner. 

SECON 0 CAS. 

58. Ce n'est pas stipuler pour un autre, nlais pour 

moi, quoique je stipule qu'on fera quelql}e chose pour 

un tiers, si j'ai un interet personnel et appreciable a 
prix d'argent que cela se fasse; pula, si je suis nloi· ' 
meme ·oblige envers ce tiers a Ie faire. Par exem pIe, si 

m'etant oblige envers Jacques a lui reconstruire, dans 

respace d'un certain temps, sa maison qui menacf~ 
ruine, et ayant'd'autres ouvrages it faire, je fais mar

che avec un ma~on, pour qu'il reconstruise dans led it 
temps Ja maison de Jacques; je suis cense stipuler 

plutot pour moi que pour Jacques, et la convention 

est valahle : car etant oblige envers Jacques a cette re-
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construction, et tenu de ses dommages et illterets si 

eIle ne se fait pas dans Ie temps marque, j'ai un vrai 

interet personnel qu'elle se fasse. C'est pourquoi en 

stipulant q u 'on reconstruise la maison de Jacques, ce 

n 'est que verbo lenLls, en ce cas, que j e stipule pour 

.Tacques: reipsa et dans la verite je stipule pour moi et 

a mon profit. Si slipuler alii ct'lm, mea interesset . ... ait 
,1lfarceLLus slipulationem valere; I. 38, §. 20" 21, 22 , 

ff. de verb. obligato 
59- Quand memc, avant Ie marche que fai fait 

avec Ie mayon pour la reconstruction de la maison 

de Jacques, je n'aurois pas ete oblige envers Jacques 

,J. lui reconstruire sa maison, et que je n'aurois eu p'ar 
conscguent aucun interet per nnel a ceUe reconstruc

tion; neanmoins, COlnme par ce marche que fai fai~., 

je gere les affai res de Jacques, et que je lui deviens en 

consequence comptable de cette gestion, dans Ie tenlpS 

meme de la convention que fai avec Ie ma~on pour la 
construction de la nlaison ,je conlmence a avoir interet 

a cette reconstruction dont je suis 'comptable envers 

Jacques: J'oil il ~uit que, meme en ce cas, je suis cense 

stiplller plutat pour moi que pour Jacques, et que la 

convention est valable, puisque j'ai un interet person

nel que Ie nla~on fasse bien ce que fai stipule qu'il fit. 
60. Mais si je stipule en ll10n nom qu'on fasse quel

que chose pour un tiers, sans que avant Ie temps de la 

convention faie eu , et sans que j'aie encore, au temps 

de la con~ention, aucun interet personnel que cela se 

fasse , -c'est en ce cas vraiU1ent stipuler pour un autre, 

et une telle convention n'est pas valable dans Ie for 

exterieur. Par excmple, si par un pur interet d'affec-
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tion pour Jacques, j'ai convention avec Ie proprietaire 
de la maison qui est vis-a.-vis les fenetres de Jacques, 
qu'iJ {era blanchir Ie devant de sa maison_pour ec1ail'er 
les chambres de Jacques, cette convention ne donnel'a 

aucun droit nt a Jacques, qui n'y etoit pas partie, ni 
a moi, qui, n'ayant aucun interet personnel et appre .. 
Clable a prix d'argent a l'execution de cette convene 
tion, ne puis pretendre aucuns dOlnmages et interets 
resultants de son inexecution. 

TROISIEME CAS. 

6 J. C1est sHpuler au promettre pour nous-memes et 

non pour autrui, lorsque nous stipulons ou promet
tons' pour nos heritiers, puisqu'ils sont en quelq ue 
fa<;on la continuation de nO'us-merp.es: Heres personam 
defuncti sustinet. C'est pourquoi il n'est pas douteux 
que nous pouvons stipuler pour nos heritiers; Hered£ 
cavere concessum est; l. 10, ff. de pact. dot.; t. 38, 
§. J 4, ff. de verb. oblig, -

62. Observez q:ue nous stipulons valablenlent, lors
que nous stipulops pour nos heritiers en tant que nos 
heritiers : nlais si nOllS stipulons pour un te1, quand 
menle ce te1, par la suite, deviendroi[ notre heritier, 
la stipulation ne seroit pas pour cela valable, l. 17, 
§._ 4, ff. de pact. 

Julien a porte la rigueur de ce principe jusqu'a de
cider que lorsqu'un debiteur etoit c~nvenu avec son 

creancier qu'il n'exigeroit pas la somme qui lui eloit 

due, ni de lui, ni d'une telle sa filIe, la stipulation 

n't~toit pas yalable par rapport a sa fiUe) quoiqu'elle 
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soit devenue heriti.ere du debiteur; d. §. 4. BrUnCn1all, 
ad. d. l. est d'avis, avec raison, que cette decision trop 

litterale ne doit pas etre suivie; car lorsque je stipule 

de mon creancier qu'll n'exigera ni de Dl0i, ni de rna 

fille une telle, la somme que j e lui doi$, il est visible 
que je stipule cela pour rna fiUe, dans Ie cas auquel 

eIle en seroit debitriee. Or, elle ne Ie deviendra qu'en 

devenant mon heritiere : je stipule done cela pour Ie 

cas auquel rna fille sera devenue mon heritiere, et par 

consequent je suis cense stipulcr pour rna fiUe, en sa 

future qualite de mon heritiere, quoique cela ne soit 

l)as exprinle. 
On peut d'autant plus s'ecartcr de cette decision de 

Julien, qu'il parolt que les jurisconsultes romains n'ont 

pas etc d'un sentiment unanime sur cette question: 

Ce]se paroh avoir pense differemment en la loi 33, 

ff. de pact. 
63. Non seulelnent nous pouvons valablement sti

puler pour nos heritiers, n1ais nous sommcs censes 

ordinairement l'avoir fait, quoique eel a ne soit pas 

exprime : Qtii paciscitur, sibi, lteredique suo pacisci 
inlelligitur. ' 

CeHe reG-Ie souffre exception, 1
0 lorsque ce qui fait 

l'objet de la convention est un fait qui est personnel a 
celui envers qui l'obligation est contracH~e; comme 

lorsque je fais marche avec un barbier qu'il viendra 

me raser deux fois la semaine, a llla campagne, pen

dant la vacancc. 2
0 El1e re~oit exception a regard d~ ~~ 

clau~e des contrats de n1ariage, par laquelle la femme 

stipule la reprise de son apport, en cas de renonciatioJi:' 

a la communaute. Nous ayons traite ~m.pleD;lent de· 
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cette clause en notre introduction au titre de la Com-
'munaute de la Coutume d'Orleans, c. 2, art. 2, §. 5. 
3° En6n, lorsqu'on s'est explique clairement par la 
convention, que celui qui s'obligeoit ne s'obligeoit 
qu'envcrs la personne avec laquelle il contractoit, et 
non envers les heritiers : mais il faut que cela soit ex
plique clairement dans la convention. Au reste, de ce 

que la personne envers qui je contracte quelque enga
gement ~t nommee par Ia convention, il ne s'ensuit 
pas que l'intention des parties ait ete de restreindre 
it sa personne Ie droit qui en resulte; on doit penser 
au contraire qu'elle n'es.t nommee que pour n1arquer 
avec qui la convention est faite : Plerumque persona 
pacto inserilur, non ut personale pactum fiat, sed ut 

demol1stretur cum quo pactum fiat; I. 7 ' §. 8. Wissem
hach ad tit. ff. de pact. n. 7. 

64. Nous pouvons aussi restreindre notre stipulation 
a run d'entre nos heritiers : Non obstat uni tantitm ex 
heredibus provideri, si heres factus sit; cf£teris autem 
non consuli; l. 33, ff. de pact. Par exemple, si j'etois 
conyenu avec mon creancier qu'il ne pourroit exiger 
sa delle ni de moi, nt de rna flUe une relIe, et que je 
laissasse pour heritiers ceHe fiUe et un fils, la conven-, 

tion l1'auroit d'effet que par rapport a rna fiUe, c~mme 
y etant -seule comprise; et Ie creancier pourroit exiger 

sa dette de mon fils, q~ant a la pal't (I) pour laquelle 
.1 est mon heritier; d. l. 33. 

Neanmoins, de ce qu'unc personne a stipule nom .. 

(,) C'est mal it propos que la Glose dit que Ie creancier pourra lui 
demander Ie total; Cujas a releve cefte erreur. 
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mement pour un tel son h(hitier, il ne faut pas en in

ferer toujours que l'intention des parties contractantes 

a ett~ de restreindre la stipulation a cette personne. n y 
a bien lieu de l'inferer , si, lors de la convention, celui 

qui a stipule de cette maniere savoit devoir avoir d'au

tres heriiiers : car, en ce cas, il ne paroh pas d'autre 

raison pour laquelleil auroit stipule, nOmmen1ent 

pour un tel, que celle de restreindre la stipulation a 
ce tel. Au contraire, si celui qui a stipule pour un tel 

son heritier avoit, lors de la convention, lieu de eroire 

que ce tel devoit etre un jour son heritier unique, il y 
a, en ce cas, lieu de penser que ce n'est que par pure 

enonciation que ce tel a ete nomme dans la conven

tion, et non dans la vue de restreindre a sa personne 

l'effet de 1a stipulation: c'est ce que Papinien enseigne 

dans fespece suivante. 

Ayant Inarie rna fiIle, a qui favois promis nne dot 

dont je faisois rente, dans la pensee OU j'etois que je 

n~aurois pas d'autres enfants que ceUe fiUe qui se trou

voit pourvue., et dans Ie dessein ou j'etois J'instituer 
un jour mon frere pour mon u~ique heritie~? j'ai sti
pule, par la constitution de dot, qu'au cas OU Ina fille 

mourroit sans enfants pendant Ie mariage (a.uqueLcas 

la dot, seion le droit du digeste, etoit acqui:se· en entier 

au mari), mon frere, mon heritier, pourroit retenir 

la dot pour moitie : depuis, nl'etant survenu d'autres 
enfants que j'ai Iaisses pour mes heritiers, et Ie cas de la 
mort de rna fiUe sans enfants durant son mariage eta1H 

arrive, il y a eu question si mes enfants mes heritiers 

pouvoient, en venu de 1a convention, retenir la n1.oitie 

de 1a dot. La raison de douter se tiroit de ce que la sti-
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pulation etoit faite nOlnmement pour mon frere; d'ou 
il pouvoit paroltre q u'elle etoit restreinte a sa personne, 

et au cas OU il auroit ete mon heritier. Mais Papinien 

decide que mes enfants sont fondes it retenir la moitie 
de la got'} en vertu de la convention; parcequ'en sti

pulant' cette retention au profit de mon frere, mon he
ritier'} j 'etois cense par ce tenne, mon /Hiritier, ravoir 

stipulee au profit de mes heritiers '} qnels qu'ils fussent, 

et n'avoir nOlnnle mon Frere qu'cnunliative, et pour 

nlarqucr qu'jl etoit celui que je croyois devoir etre 

nlon heriticr. Ea COllvcnlio liberis postea susceptis et . 
Iwredibus iestanlcnto reliclis proderit, cum inter con
trahenles id actl.lm sit'} ul heredibus consulatur, et illo 
tempore quo pater alios filios non habuit, in fratrem 
StlUnl judicium supremunl contlllisse videatur; I. 40, 
§. fin. ff. de pact. C'est pourquoi Cujas ad Papinian., 
sur ceUe Ioi, pense que cette decision auroit en lieu) 

q~els qu'eussent ete les heritiers que j'aurois laisses, 

quand mem-e ce n'eussent pas ete mes enfants. 

11 reste a observer qu'on peut bien, lorsqueje stipule 

de mon creancier qu'il n'exigera pas ce que je lui dois, 

restrein d re fa convention a l'un de mes heritiers, a 
l'effet qu'il n'y ait que lui qui soit decharge de ]a dette 

pour ]a part dont il en avoit ete tenu, comme nOllS l'a

vons vu supra: mais lorsque je stipule de quelqu'un, 
qu'il rne donnera nne certaine somme d'arr,cnt, ou 
quelque autre chose divisible, je ne puis pas rrstrein

dre la convention·a, Pun de mes heritiers, ~t Peffet de 

faire passer pour ]e total a lui seul Ia creance (lui re
suite de 1a convention. Sciendum est quod dari slipu-· 
lernllr') non posse per nos uni ex heredibus adquiri) f-'ed 
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necesse est omnibus adquiri (I) ; L. 137, §. fin. ff. de 
verb . . oblig. 

65. C'est nne consequence de notre pnnCIpe, que 

nOllS ne pouvons stipuler valablement pour quelqu'un 

qu'en tant qu'il sera un jour notre heritier, et dans la, 
qualite de notre heritier qu'il doit avoir un jour: d'ou' 
il suit qu'il ne pent nous succeder pour Ie total au droit 

qui resulte de cette convention, mais quant a la part 

seulement pour laquelle il sera notre heritier. 

II en est autrement a l'egard des conventions qui ont 

pour obj et quelque chose d'indivisible, teUes que sonl 
la plupart de ceIles qui sont in faciendo : car, comme 

dans ces conventions chacun des heritiers succede pour 

]e total a \a creance qui 'en resulte, par la nature de 

cette creance, qui n'est pas susceptible de parties, je 
puis, en sti pulant nommement pour un tel, run de 

mes heritiers, Ie faire succeder senl ponr Ie total a la 

CH~ance qui en resulte : ./1 l cilm quid fieri stipulamur, 
unius personam recte comprehendi; d.l. 137 , §. 8. Par 
exemple, si dans la vente d'un heritage que j'ai faite a 
un peintre, il y avoit unc clause portant que, par forme 

de pot-de-vin, il s'obligeoit envers moi et enyers un ' 

tel, run de roes enfants et heritiers futurs, de nOllS 

(I) Ce qui est dit, sed neccsse est omnibus adquiri, doit s'entendre 

du cas auquella restriction a run (les heririers n'a ete faite que dans la 
vue de faire passel a eet heritier, a l' exclusion des autres, Ie total tIe 

13 cl'eanee, et non dan!t la vue de decharger Ie de!Jiteur : mais je puis 
valablemcnt convenir que si je n'ai pas exige la dette de mon vivant, 

mon dcbiteur n'en sera tenu apres rna mort que pour la part a laquelle 

succedera run de mes heritiers, et qu'a en sera decharZe pour les par's 
de rues autres lu~ritiers 
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faire un tableau de la Cireoneision de N. S., d'une telle 

hauteur, et que je fusse mort avant qu'il se fut acquitte 

envers n10i de eette obligation, eelui de meso enfants 

qui est nomme clans la convention succederoii seul 

pour Ie total a cette crt~ance contre Ie peintre, sauf 

ncannloius que dans nos Coutumes, qui ne permettent 

pas a un pere d'avantaGcr l'un de ses enfants venant a 
la succession plus que lcs antres, il seroit oblige d'en 

recompenser ses coheritiers pour leurs parts. 

66. De memc que nons sommes ccnses stipuler pour 

nos heriticrs tout ce que nOllS stipulons, de rh.eme nous 
sonlnles ccnses promettre pour nos heritiets, et ]es en

gager a tout ce que nous promettons; a moins que ce 
qui fait l'objct de notre obligation ne soit un fait qui 

nons so it personnel, ou qu'il n'y ait un'e clause a ce 

contraire. 
'PareiUement dans les o-hligations divisihles, de meme 

que nons ne pOUVOl1~ stipuler pour quelqu;un qu'au

tant et pour fa part qu'il sera notre heritier., de tneme 

nous nl~ pouvons obliger quelqu'un de nos he'ritiers 

que qua.nt it ]a part pour laquelle il sera notre hetitier. 
C'est pOll rq uoi inutilement un debiteur comprendroit ... 

it nOlumenlent dans la convention un tel, qui doit etre' 
\'un de ses heritiers; car il ne sera tenu de Ia dette que 

comnle les aut res heritiers qui n'y ont pas etc compris. 
Te et l'itz-um heredem tuum decem daturll1n spondes? 
Tilii persona ,supervacue comprehensa est : sive enim 
solus heres ex~ileril, in solidum tenebitur; sive pro 
parte, eodem modo quo cretcri coheredes ejus)" I. 56, 
§. I, ff. de 1Jerh. obI. 

5. 
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QUA T R I EM E CAS. 

67' Ce que-nons stipulons par rapport a nne chose 
(lui nOllS appartient, nous Ie PQuvons valablement sti

puler, non seulement pour nous et nos heritiers, mais 

pour tous nos successeurs a titre singulier a cette chose, 

lesquels sont cOlnpris sous Ie terme d'a),ants cause, usite 

dans les contrats; ce n'est point en ce cas stipuler pour 

un autre .... Par exemple, je puis valablement convenir 

que VOliS ne ferez jamais valoir contre moi, ni contre 

mes heritiers ou ayants cause, les droits de Ia substitu

tion qui pourroit etre un jour ouverte a votre profit 

par rapport a un tel heritage; et cette convention a 

effet, meme par rapport a ceux qui acquerroient par 

1<1 suite de moi eet heritage a titre singu1ier. 

Ce]a est indubitable a l'egard de ceux qui l'acquer

roient a titre onereux : car elant tenu envers eux a la 

garantie, fai interet que VOllS ne leur apportiez aucun 

trouble dans eet heritage; ce qui sufht pour que ce que 
jc stipule pour eux, je so is cense le stipuler pour moi; 
supra) nO 58. Mais la decision a lieu aussi a regard de 
ceux qui acquerroient de moi par la suite. a titre de 

donation, t. 17, §. 5, ff. de pact., quoique je ne sois 
pas tenu ellvers eux de la 3arantie; car rinteret que 

fai de conserver la libre disposition de rna chose est 
suffisant pour que je puisse valablclnent convenir avec 

VOllS que vous ne ferez aucun trouble a ceux envers 

qui je j ufjerai a propos d'en disposer, a quelque titre 

que cc soil. 

68. Dans cette convention et les autres senlblables, 
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que nOllS faisons par rapport aux choses qui nous ap
partiennent, non seulement nous pouvons stipuler 

valablement pour nos ayants cause ,mais nous sommes 

censes l'avoir fait, quoique cela ne soit point exprime; 

soh que la convention soit con'(ue in rem) comme 

lorsqu1il est dit, par une transaction passee entre nous, 

que vous vous engagez a ne jamais fa ire va/oil" les pre
tentions que VOllS pourriez avoir par rapport a un tel 
heritage, sans dire contr~ qui; soit que la convention 

soit con~ue in per8onam) comme lorsqu'i1 est dit que 
vous vous engagcz a ne jamais fa ire va/oir contre MOl 

vos pretentions par rapport a un tel heritage. En run et 
l'autre cas je suis cense avoir stipule pour tous mes 

successeurs, meme a titre de donation. -Paclum con
venlum cum venditore, si in rem constituatur, secun
di.nnProculi sententiam, et emptori prodest .•. Sccundiim 
aulem Sabini scntenliam, etiamsi in personam concep
tum est, et in emptorem valet, qui hoc esse existimot, 
etsi per donationem successio facta sit) l. 17, §. 5 ~ 
ff. de pact. La raison est qu'en stipulant pour moi, je 
suis cens~. stipuler pour tous ceux qui me represen
tent: or, non seu]ement mes heritiers, mais taus ceux 

qui me succederont mediatement ou immedia(ement.~ 
et a quelque titre que ee soit, a l'herirag'e qui a fait 

l'objet de la convention, me representent par rapport 

a eet heritage. 
69~ Que si j'avois stipule nommement pour rncs 

heritiers, je ne serois pas cense avoir etendu Ina stipu .. 

lation 11 mes ayants cause, c'est-a-Jire, a ceux (Jui 

nle succederoient a titre singuIier : en ce cas, inc/usio 
unillsjit exclusio atlerius: l'expressiol1 de mes It(Jritier~ 
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exclut les autres successeurs. Par exemple, si par une 
transaction avec le seigneur de qui mon heritage reI eve 
en fief, je suis convenu avec lui que toutes les fois que 
mon fief tomberoit en rachat, il ne pourroit exiger 
de mes heritier.s ·plus d'une pistole pour son droit de 

rachat; cette convention ne profitera pas a des tiers qui 

auroient acquis de nl0i ou de mes heritiers a titre sin

gulier. II en seroit autrement, si dans la clause il 
n 'etoit pas parle d'heritiers, et qu'il fiit dit indefini
ment que toutes les fois que Ie fief tonlberoit en ra .. 

chat, le seigneur ne pourroit cxiger plus d'une pis

tole; on qu'apres Ie terme d'heritiers, on eut ajoute 
un etc.: en l'un et }'autre cas la clause s'etendroit a 
tOllS les ayants cause. 

,S.1l1. Que ce qui concerne une autre personne que les parties 
contractantes peut etre le mode ou la condition d'une con
vention, quoiqu)il ne puisse pas en etre l'objet. 

70. Donner a un tiers ,Jaire quelque chose pour un 
tiers, ct generalement tout ce qui ne conce-rne point 
l'interet personnel de la partie qui Ie stipule, ne peut a 
la verite etre l'objet du contrat; mais cela peut etre in 
conditione aut in modo. 

Ainsi je ne puis pas a la verite stipuler utilement en 
mOll nom que vous fcrez present a Jacques du T/lesau
rus de l\1eermal1, parceque c'est stipuler pour autrui; 
c'es~ stipuler nne chose a laquelle je n'ai aucun inte
ret: mais je peux utilement stipuler que si dans un 

tel temps VOllS ne faites pas present a Jacques du The
saurus de Mcerman, vous me paierez vingt pistoles 
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pour Ie pot-de-vin d'un marche que nons faisons en
semble; car, en ce cas, Ie present qu~ vous devez faire 
a Jacques n'est qu'une condition: l'ohjet de la stipula
tion est que vous me dOllnerez la somme de vingt pisto
les; et cette somme que je stipule est une chose que je 

stipule pour moi, et que j'ai interet d'avoir. Cela est 

conforme a ce qu'enseigne Justinien, tit. de inut. 

stipul. §. 20. A lteri stipulari nelno potest. .. Plane si 
quis veld hoc facere) pcenam slipulari conveniet, ut, 
nisi ita facttl1n sit ul est comprehensll1n) committatur 

Pf£l1CE slipulatio etialn ei cujus nihil inlerest. 

7 I. Ce qui concerne l'interet d'un tiers pent aussi 
etre in modo: c'est-a-dire que quoique je ne puisse 

pas directemeut stipuler ce qui concerne )'interet d'un 

tiers, neanmoins je puis aliener rna chose, a la charge 
que celni a qui je la donne fera quelque chose qui con
cerne l'interet d'un tiers. Par exem pIe, quoique je ne 
puisse .pas stipuler en mon nom directement que vous 
ferez present du Thesaurus de Meerman a Jacques, je 
puis vous donner utilement une somme Oll route autre 
chose, a Ja charge que vous ferez a Jacques ce present. 

Suivant Ies principes de l'ancien droit romain, ref
fet de ceUe condition se bornoit a ce que, {aute par 

vous d'accom plir la charge sons laquel1e VOllS avez re«;u 
de nloi une somme ou autre chose, j'etois en droit 
de repeter de vous ce que je VOIlS avois donne; car ne 
VOllS l'ayant donne, et VOllS ne l'ayant re~u qu'a ceue 
charge, il s'est forme entre nous une convention ilnpli
cite que vous me restitueriez la chose si VOllS n'acconl

plissiez pas la charge SOllS laquellc je vons l'ai donnec; 
d'ou nah Ie droit de repeter la chose, par une action 
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que les lois appellent condictio (seu repelitio) ob causarn 
dati, causa non secllla. 

Au reste, suivant les principes de cet ancien droit, 
Ie tiers qui n'a,,-oit pas ete partie au contrat de dona

tion, par lequel j e VOllS donnois q uelque cho-se, a la 

charge que vous feriez quelque chose qui l'interessoit, 

on a ]a charge que vous lui donneriez quelque chose, 

n'avoit aucune action coutre vous pour Je denlander; 
et fel~ etoit fonde sur ce principe, que Ies contrats 

n ~ont d'effet qu'entre les parties contractantes; d'oiI il 
suit qu'i} ne peut naltre d'un contrat aucun droit a un 

tiers qui n'y a pas ett~ partie: mais suivant les constitu
tions des empereurs, les tiers en faveur desquels Ie 

donateur appose une charge a sa donation, ont nne 

action cOlltre Ie donataire pour Ie contraindre a l'exe
cuter; c'est ce que nous apprenons de la loi 3 , Cod. de 
donal. qUf£ sub n'tod. 

72. eet engagclllcnt que COl1tracte Ie dOl1dtaire en

vcrs ce tiers, d'acconl,plir la charge SOlIS lacIuelle la do
nation a ete faite, et d'ou nait cette actiop, est un enga
gement qui n'est pas a ]a verite proprement forme 
par Ie contrat de donation, ce contrat ne pouvant pas 

par lui-Dlenlc, et propri(z virlute, produire -un enga

cement envers un tiers, et donner un droit a un tiers, 

qui n'y ctoit pas partie. C'est requite naturelle qui 

forme cet enf,'agcment, parceque Ie donataire ne pent, 

sans blesser requite, et sans se fendre coupable de 

pcrfidie, reteulr la chose qui lui a ete donnee , s'j l n'ac

cOll1p1it pas la chare:e sons laqueHe la donation lui a 

etc faite, rt. a laqudlc il s'cst soumis en acceptant la 

donation. r:~est pourquoi l'action qui est accordee a ce 
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tiers est appelee en la loi 3') ci - dessus citec, aelio 
uti/is) qui est Ie nom que les jurisconsultes rODlains 

donnoient aux actions qui n'avoient pour fondement 

que requite; quce conlra suhtilitatem juris, tttilitate 
ita e:x:igente, ex sola reqllilate concedebantur. 

, 73. De la nait nne autre question, qui est de savoil' 

si VallS ayant donne une chose a la charge de ]a resti

tue'r a un tiers tlans un certain temps, ou de lui donner 

quelque autre chose, jc pujs vons renlctt.re ceue char6e 
sans l'intervention de ce tiers qui n'etoit pas partie a 
racte, et qui n'a pas accepte la liheralite que j'exer~ois 

envcl'S lui) en vous inlposant cette charge. Les auteur's 

ont ete partages sur cette question. Grotius, de jure 
belli el pac is ) ]J, IX, 19, decide pour l'affirmative. 

C'est aussi l'avis de Barthole, de Duaren, et de plu. 

sieurs antres docteurs; et en particulier celui de Ri

carel,- Traile des Substit. p. I, ch. 4. La raison sur 

laquelle ils se fondent, est que Ie tiers n'etant pas in

terve"nu dans la donation, l'engagement que Ie dona M 

taire contracte de donner a ce tiers, en acceptant la 

donatlon sous cette charge, est contracte par Ie C011-

cours des volontes du donateur et du donataire seulc

ment, et par consequent peut se resoudre par un c~n
sentement contraire des memes parties, suivant ce 

principe de droit: Nihil tam naturale est qureqlle eodern 
n1odo dissolvi quo coLLigata sunt. Le droit qui est ac
quis a ce tiers est done, selon ces auteurs, un droit qui 

n'est pas in~~vocable; parceque eta~r. forme par Ie seul 

consentcment dli donateur et du donataire sans l'in* 

tervcntion d II tiers, ce droit est sujet a etre detruit par 

]a destruction de ce conselltement, destruction qu'ope-
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rera un consentenlent contraire des memes parties: 
ce droit ne devient irrevocable que lorsque la mort du , 

donateur elnpechant qu'il ne puisse desormais ' interve

nir un co~sentement contraire, Ie consentement qui a 
forme cc droit eesse de pouvoir etre detruit. 

J./opinion eontraire a ~ussi ses defenseurs; c'est cell~ 
de }?achina:tls, Controv. VIII, 89, et des docteurs par 

lui cites. l~es raisons sur lesquelles ees 'Auteurs se fon
dent, sont que la clause de l'acte de donation qui cou

tlent la charge im posee an donataire, de donner quel
que ehose a un tiers, renferme nne seconde donation, 
ou nne donation fideicommissaire (Ine Ie donateur fait 
a ce tiers. eette seconde donation, sans l'intervention 

de ce tiers it qui eUe est faite, re({oit son entiere per
fection par Pacceptation que Ie premier donataire fait 

de la donation sous ceue charge; puisque par eeue ac-
cepta:tion. .il contracte en vcrs ce tiers, sans que ce tiers 
intervienne a racte, un engagement J'accompJir cette 
charge dans son temps. De cet engagement nalt un 
droit qu'acquiert ce tiers '(rexiger en son temps l'ac
complissement de cette charge. Ce droit est un droit 
irrevocable, et il ne doit pas etre au pouvoir du dona
t.eur d'en decharger Ie prenlier donataire au prejudice 
du droit acquis a ce tiers; car la clause qui renferme 
cette seconde donation, au donation fideicommissaire . , 
faite a ce tiers par Ie donateur, etant une clause qui 
fait partie d'un acte de donation entre vifs, la donation 

de fideicornmissaire renfermee dans cette clause est-de 
meme nature; et elle est done une donation entre vifs , 
et par consequent irrevocable; il ne doit done plus etre 

au pouvoir du donateur de la revoquer, en decharBeant 
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Ie premier donataire de la charge qu'il lui a in1posee, 

et de l'engagement qu'il a contracte envers ce second 

donataire. A regard des regles de droit qtI'on oppose., 

Quceque eodem Jnodo dissolvtllltur quo colligata sunt; 
Qua; consensu contrahuntur, consensu dissoLvuntur; 
ces regles ont lieu entre les parties contractantes seu

lement, et non au prejudice d'un droit qui auroit ete 
acquis a un tiers. C'est ce qui resulte de la loi derniere ~ 

ff. de pact., qui decide que la caution qui a acquis un 
droit de fin de non-recevoir par Ie pacte intervenu 

entre Ie cn~ancier et Ie debitenr prin~ipal, ne peut 

erre malgre elle depouillee de ce drQit par un pacte 

contraire des memes parties. 

Ce dernier sentiment a etf! confirme par ]a nouvelle 

ordonnance des substitutions, part. I, art. I I et 12. 

Mais les questions decidees par cette ordonnance n'e
taht que pour favenir, la question demeure entiere 

pour ce qui se seroit passe avant l'ordonnance. 

§. IV. Qu'on peut stipuler et pro-mettre par le ministere d'ul1 
tiers, et que ce n'est ni stipuler, ni promettre pour un 
autre. 

74. Ce que nous avons dit jusqu"a present, que nOllS 
ne pouvions rien stipuler nipromettre que pour nous

n1emes, et non pour un autre, s'entend en ce sens que 

nOllS ne Ie pouvons, lorsque nOllS contractons en Botre 

nom: mais nous pouvons preter notre ministere it llne 

autre personne, a6n de contracter POIH' dIe, de stipll
Jer et de promettre pour eUe; et en ce cas, ce n'est pas 

proprement nOllS qui contractons, mais c'est cette per

sonne qui contracte par notre ministere. 
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Ainsi un tutenr, lorsq u'il contracte en cette qualite , 

peut stipu ler et promettre pour son mineur; car c'est 

Je l11ineur qui est cense contracter, stipuler et promet
tre lui-meme par Ie lllinistere de son tuteur; la loi 
donnant un caractere au tnteur qui fait reputer Ie fait 

du tutenr pour Ie fait dn mineur dans tous les contrats 

qui concernent l'administration de Ia tutelle. 

Il en est de meme d'un curateur et de tout autre 
administrateur legitime: il en est de menlC d'un pro
cureur; car la procuration que lui a donnee celui au 

nom duquc1 il contracte fait regarder celui qui a 
donne la procuration comme contractant lui -menle 

par Ie millistere de ce procu~eur. 
75. Si je contracte au nom d'une personne qui ne 

m'avoit point donne de procuration, sa ratification III 
fera pareillenlent reputer comn1e ayaut contracte elle

meme par n10n nlinistere : car la ratification ~quipollc 
a procuration, ratihabitio mandato cOlnparatur. 

Si eUe ne ratifie pas, la convention est l1ulle a son 
egard : mais si je me suis fait fort d'elle, si j'ai prorhis 
de la faire ratifier, ceue promessede la faire ratifier 

est une convention que j'a! eue en mon° nonl avec la 

personne avec qui j'ai contracte, par Iaquelle ,j'e me 

suis en mon n01TI ohJig·e envers elJe au rapport de cctte 

ratification, et, faute par nloi de 1a rapporter en ses 

dommages et interets, c'est-a.-dire, en tout ce qu'elle 

souffre ou manque de gagner par Ie defaut de ratifi

cation. 

76. Pour que quelqu'un soit cense avoir contracte 

par Ie nlinistere de son tuteur, curateur, administra

tPlI r , etc., il faut flue le contrat n~excede pas Ie pouvoir 
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de ces personnes. Par exemple., si un tuteur, en sa qua
lite de weeur, avoil, sans Ie decret du juge, vendu 

quelque bien immeuble de son mineur, Ie mineur ne 
seroit pas cense avoir fait ce contrat par son ministere; 
et i1 n'en resulteroit aucune obligation contre lui; la 

vente des immeuhles etant une chose qui excede Ie 
pOllvoir des tuteurs. 

Pareillement, pour que quelqu'un soit cense avoir 
contracte par Ie ministere de son procureur, i1 faut que 

Ie procureur se soit renferme dans les bornes de sa 

procuration: s'il les a excedees, celui au non1 duquel 
il a contracte n'est pas cense avoir contracte par son 
ministere, a moins q u'il n'ait ratifie. 

77. II n'est pas douteux qu'un procureur excede les 

bornes de sa procuration, lorsqu'il fait autre chose 

que ce qui y est contenu, quand meme cela seroit plus 
avantageux. Par exemple, si j'ai donne procuration a 
quelqli'un de m'acheter une certaine terre pour un cer
tain prix, et qu'il en achete nne a~tre en mon flOlU, 

et comme se disant avoir procuration de moi; quoique 
ce marche soit plus avantageux, il oe m'oblisera point, 
et je ne serai point cense avoir fait ce mar~he par son 

ministere, a moins que je ne veuille bien Ie ratifier; 
L. 5, §. 2, ff. Jnandat. 

7~L Un procureur a excede aussi les bornes de sa 
procuration, lorsqu'il a fait en mon nom Ie contrat 
que je lui avois donne pouvoir de fa ire ,mais 11 des con

ditions plus desavantageuses que ceHes que je lui avois 

prescrites par rna procuration. Par exemple, si je lui 
avois donne procuration pour acheter une certaine terre 

pour Ie prix de 28,000 livres, et q u'il }'ait acheu!e en 
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mon nom pour 28,200 livres, je ne serai point tense 

avoir contracte par son ministere, et j e ne serai point 

oblige par Ie contrat, parcequ'il a excede les bornes de 

son ponvoir, en achetant a un prix plus chet que celui 

que favois prescrit. 

Neanmoins s'il offroit de me mettre au melne etat 

auqueI je serois s'il s'etoit renferme dans les bornes de 

Ia procuration; par exemple, si dans l'espece ci-dessus, 

il offroit de m'indemlliser de 200 livres, j e serois oblige 

de ratifier; l. 3, §. 2 ; et I. 4. ff. mandat. 
II est evident qu 'un procureur ne peut etre cense 

avoir excede les bornes de la procuration, lorsqu'il a 

contracte a des conditions plus avantageuses que celles 

qui lui etoient prescrites; I. 5 , §. 5 , ff. diet. tit. 
79. Pour que j e sois cense avoir contracte par Ie 

luinistere de nlon procureur, et que Ie contrat qu'il a 

fait en mon nonl m'oblige, il suffit que Ie contrat 

n'excede pas ce qui est contenu dans Ie pouvoir qu'il a 

fait apparoit a celui avec lequel il a contracte; et il 
ne, serviroitde rien , de rapportcr un' autr~ ' pouvoir 

contenallt des instructions secretes qu'il n'auroit pas 
suivies. Ce po~voir secret me donne bien une action en 

dommages et inten~ts contre mon procureur, pour 

n'avoir pas suivi les instructions secretes que je lui 

avois donnees; mais il ne peut me degager envers celui 

avec qui il a contracte en lnon nom, confonnement 

au pouvoir apparent qu'il lui a represente; autrement 

it n'y auro,it aucune surete a contracter avec des absents. 

80. Par la meme raison, quoique la procuratjon 

Snisse par la revocation, neanmoins si Ulon procureur 

r,ontractA PH rnon nom avec quelqu'un d~pnjs la reV(l-
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(:ation, lnais avant qu'elle ait ete connue de celui avec 

qui il contracte, je serai cense avoir 'contracte par son 

nlinistere, et ce contrat m'obligera. 

8 I. Pareillement, quoique Ie nlandat flniss'e par la 

mort de celui qui Ie donne, et qu'il paroisse repugner 

que je puisse etre cense avoir contracte par Ie ministere 

de relui qui, depuis rna ,mort, a contracte en mon 

nom, neanmoins s'il a contracte en mon nom depuis 

rna mort, mais avant qu'elle put etre connue dans Ie 
lieu ou Ie contrat s'est fait, ce contrat obligera rna suc

cession, comme si j'avois effectivement contracte par 

Ie ministere de ce procureur. 
On peut, pour cette decision et pour la precedente, 

tirer argument de ce qui est decide en _ droit, que Ie 

paiement fait a un procureur est valable, quoique de

puis la' mort du mandant, ou depuis la revocation du 

mandat, si la mort et la revocation n'etoicnt pas con

nues; l.' 12 , §. 2; et l. 32, ff. de soLut. 
82.' N'ous COl1tractons par Ie ministere d'un autre, 

non seulement lorsque quelqu'~n nous prete pure

Jnent son ministere, en contractant en notre nom et 

Jlon au sien, comme lorsque DOUS contractons par le 

ministere de nos tuteurs, curateurs, procureurs, etc. ; 
qui contractent en leur qualite de tuteurs, curateul'S, 

procureurs, etc., et non en leur propre nom. NOlls 
sommes aussi censes contracter par Je nlinistere d 'un 

autre, quoiqu'il contracte lui-meme en son llOlTI, lors~ 

qu'il contracte pour des affaires auxquelles nous l'avons 

prepose; car eon Ie preposant aces affaircs, nOll~ son1-

mes censes avoir adopte et approuve d'avance tous 

Jes cOlltrats qu'il feroit pour les affairrs auxquelles HOUS 
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l'avons prepose, C0111nle si nous avions contracte nous

lllemes; et nous sommes censes avoir accede ~l toutes 

les obligations qui en resultent. 

C'est sur ce principe qu 'est fondee l'action CXCl'ci

to ria , que ceux qui ont contracte avec Ie capitaine d'un 

navire, pour des affaires relatives a la conduite de ce 

navire, ont contre l'armateur, proprictaire du navire, 

qui a prepose ce capitaine. 

C'est sur Ie memc principe que sout fondees raction 

institoria, que ceux qui ont contracte avec Ie prepose 

a un conlnlerce ou It nne manufacture, pour des af

Faires relatives a ce COlnnlerce, ont contre Ie' comnlet

tant; et raction uiiUs insliloria, qui a lieu pour les 

contrats faits avec un prepose a queIque autre espece 

d'affaire que ce soi t. 

NOlls traiterons de ces actions il1frll, part. 2 , chap. 6, 

sect. 8. 
Observez une difference entre tous ces preposes, et 

Ies tuteurs, curateurs, procureurs, syndics, aihninis
trateurs, fabriciers., etc. Lors(lue ces preposes contrac

tent, ce sont enx-memes qui contractent et qui s'obli

gent; leurs commettants sont seulement censes acceder 

a leurs contrals, et aux obligations qui en resuItcnt; 

au lieu que les autres ne sont pas censes contractcr cux

memes, nlais seulement preter leur n1inisterc pour 

contracter, a ceux qui sont SOllS leur tuteHe ou CUl'a
telie, on dont ils ant la procuration, ou aux corps 

dont ils sont les syndics, Oll aux hopitaux et fabriques 

dont ils o~t radlnillistration : c'est pourquoi ce ne sont 

pas eux qui s'ohli~ent, I1lais ceux qui contractcnt par 

leur ministf~rp.. 
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83. Nous soulmesaussi censes contracter par le nl1-

nistere de nos associes, lorsqu'ils contractent, ou sont 

censes cOlltracter pour les affaires de la societe; car en 

contractant societe avec eux, et leur pernlettant la ges

tion des affaires de la societe, nOllS sommes ' censes 

avoir adopte et approuve <ravance tous les contrats 

qu'ils feroient pour les affail'es de la societe, comme si 

DOllS eussions contracte nous-nlemcs co?-jointement 

avec eux; et nous avons accede d'avance a to utes les 

obligations qui en resultent. 

Observez qu'un associe est cense COl1tracter pour 

les affaires de la societe, toutes les fois qu'il ajoute a sa 

signature ces mots, et COlnpagnie, quoique par la 
suite Ie contrat n'ait pas tourne au profit de Ia societe. 

Par exemple, s'il a ernprunte une somme d'argem de 

quelqu'un, a qui il en a donne un billet,l: avec ces 

mots, et Compagnie, a la fin de sa signature;-quoiqu'il 

ait employe cet argent a ses affaires particulieres, ou 

qu'il rait perdu au jeu, il ne laisse pas d'etre cense 

avoir contracte pour les affaires de la societe, et d'obli

ger en consequence' ses associes, comme etant censes 

avair fait l'emprllnt conjaint<:ment avec ' lui, et con

tracte par son lninistere; car ces associes doivent s'im- . 

puter d'avoir contracte une societe avec un associe 

infideIc : mais ceux qui contractent avec lui ne doivent 

pas etre ll'OmpeS, et souffrir de son infidelite. 

La signature, et Compagnie, n'ohligeroit pas nean

moins mes associes, s'il paroissoit, par la nature 'menle 

du contrat, qu'il ne concerne pas les affaires de la so

ciete; COlnnle si j'avois mis cette signature a la fin 
Traite des Oblig. T. J. 6 
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d'Ull hail d'un heritage qui m'appartient, et que je n~ai 
pas mis en societe. 

J.Jorsque l'associe n'a pas signe, et Compagni€, il est 

cense avoir-contracte pour ses affaires partlculieres, et 

it n'oblige pas ses associes, a moins que Ie creancier 

ne justine d?ailleurs qu'il a contracte an n0111 de la so

ciete, et que Ie contrat concernoit effectivcment les 

affaires de ]a societe. 
84. Dne femme comlnune en biens avec son mari 

est aussi censee contracter avec lui et par son minis
tere dans tous les contrats que son mari fait durant la 
communaute, et acceder a toutes lcs ob1igations qui en 
resultent, pour la part qu'elle a dans la cou1nlunaute, 

a cette condition neanmoins qll'eJle ne sera tenue que 

j uscfu'a concurrence de ce qu'elle amendera de ladite 
communaute. 

ARTICLE VI. 

De l'effet des contrats. 

85. Les contrats produisent des obligations. Nous 
renvoyons, sur ce qui concerne l'effet de ces obliga
tions, a ce- que nous en dirons infra, chap. 2, en 
traitant en general de Peffet des obligatioris: nous 
observerons seulement un principe qui est particulier 
a Peffet des contrats et Je toutes les conventions. 

Ce principe est qu'une convention n'a d'effet qu'a 
regard des chost's qui ont fait l'objet de la convention, 

et seuJement entre les parties contractantes. Animad
vertendun2 est ne convcnlio in alid l'e facta aut cum alia 

persona, in alia re, a/iave persona noceat; I. 27 , ~. ;,. 
f[ de pactl~s. 
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86. La raison de la premiere partie de ce principe 

est evidente. La convention etant formee par la volonte 

des parties contractantes, eUe ne peut avoir d'effet que 

sur ce que les parties contractantes ont vouiu > et ont 

eu en vue. 

On peut apporter pour exemple de cette premiere 
partie de ce principe, les stipulations de propres. Lors

qu'cn apportant par mon contrat de mariage une 

certaine sommc a la communaute, j'ai stipule que Ie, 
surplus de mes biens me dCJueureroit propre, cette 

convention n'aura pas Peffet d'exc1ure de la commu~ 

nante Ie mohilier Je~ successions qui m'echerront pen

darlt Ie mariage; parcequ'elle ll'a en pour objet que 
d'exclure de la communaute Ie surplus des biens que 

j'avois lors de mon mariage. Voyez d'autres exempIes, 

inl. 27,§' 7; l. i~7'§' 1;1. :)6, ff.depactis etpassim. 
87' 'La raison de la deu~ieme partie du principe 

n'est pas mains evidente: l'obligation qui nail des con

ventions, et Ie droit qui en resulte, etant formes par 

Ie conscntement et Ie concours des volontes des par

ties, elle ne peut obliger un tiers, ni donner de droit 
a un tiers dont la volonte n'a pas concouru a former )~ 
convention. 

La 10i 25 , Cod. de pactis, nous fourni! un exemple 

de cette seconde partie de notre principe. Je surs con

venn avec mon coheritier qu~il se chargeroit seul d'une 

certaine deHe de la succession. Cette convention n'em

pechera pas le creancier de cette dette de l'exig~r de 

moi, a raison de Ia part pour laquelle je suis heritier; 

car cette convention ne peut avair aucun cffel vis ..... a-yis 
de ce cl'eancier qui u'y eloit pas partie: Debitorunl. 

6. 
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pactionibus, creditorum petilio nee Lolli, nee 1ninui 

potest; d. l. On peut apporter une infinite d'autres 

exentplcs. Ce n'est pas u ne chose contraire a ce prin

cipe, qu'un associe, en contractant, oblige scs asso

cies, un prepose son comnlcttant, un mari sa femme: 

car, com me nOllS l'avons vu a Particle precedent, ces

personnes sont censees avoil' ete elles-nlemes parties 

('ontractantcs par Ie nlinistere de leur associe, de leur 

prepose, Je leur 111ari. 
K~. n selnhlcroit (lu'on pourroit opposer avec plus 

de fondelnent contre notre princlpe, ce qui s'observc 

;t l'eganl des contrats (Patennoien1ent. Lorsqu'un debi
teur qui se dit hors d'etat de faire honneur a ses dettes, 

a fait nne convention avec les trois quarts de ses crean

ciers ( ce qui s'estime non pro nlunero personarum, sed 
pro cumulo debili) , cette convention, qui contient des 

termes et des remises accordes au debiteur, peut ctre 
opposee aux autres creanciers, quoiqu'ils n'aient pas 

ere parties au contrat; et Ie debiteur peut, en les assi

gHant, fail'c declarer commune avec eux la convention; 

sauf flu'el1c ne pourra prejudicier a leurs hypotheques 

et priviIt\~es, s'11s en onto Voyez l'ordonnance de 1673" 
tit. I I , art. 5, 6 ~ 7 , 8; el t. 7, §. 19, L. 8 ,. I. 9, I. 10, 

ff. de pact. 

Ceci ll'est pourtant pas pl'Oprenlent une exception 

a notre principe: car ce n'est pas la convention faite 

avec les trois quarts des creanciers qui obliGe per sc _, 
par elle-111clne e( par sa propre vertu, les autrcs crean

cic'rs qui n'ont point ere partie, a flire les renlises 

gIl i Y sont portees; ceUe convention ne sert qu'a faire 

connoJtre au jU3-c qu'il est de l'interet COrnOllll1 (lps 
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creanciers que cette convention soit executee par tOllS 
les creanciers ; 1a presomption etant que ce grand nonl

bre de cr~anciers ne ,s'est reuni a accorder ces remises 

que parcequ'il etoit de Pinteret comnlun des creancicrs 

de Irs accorder, pour avoir Ie paienlent du restant. Et 
comlne il n'est pas juste (lue la rigllcur de quelques 
creanciers nuise a rinteret eomnlun des ereanciers, Ie 
juge les condanlnc a acceder a 1a convention, et a ac

corder au debitcur les renlises ct les tcrnles qui y sont 

portes. l\1ais ce n
1

est pas ]a convention, a laquelle ils 

n'ont pas ete parties, qui les oblige a accorJer ces re
nl1scs et ces termf.S; e)est l'equite seule qui forme en 

cux ectte obligation, et qui les oblige a aceeder a ecUe 

convention, etant contre requite que, par nne rigueur 

cOlltraire a leurs. propres interets, ils empechent l'avan

tage eommun des ereallciers. 

89- Notre principe, que les conventions n'ont d~effet 

qU'entre les . parties contractantes, souffre une espece 

d'exception a regard. des cautions: car les conventions 

qui interviennel1t entre les creanciers et Ie deLiteur 
principal profitent aux cautions, quoiqu'elles n'y atcnt 
pas ete parties; ' et dIes leur font acquerir contre k 
creancicr les memes droits qu'cHes font acquerir an 

debiteur principal. Nous. en verrons la raison ir~fra ~ 

part. 2, chap_ 6. 
go. Notre principe souffre encore une autre espece 

d'exception a l'egard des substitutions portees par un 
acte de donation entre vifs; car 10rs de )'evcncnlcIH 

qui y donne ouverture, les personn~s appclces a cc~ 
substitutions, quoiqu'el1cs n'aicnt pas etc parties dan:-;., 

l'acte qui les renferme, ac(pi ierent Ie d roit d~ dcnlan~. 
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der au donataire qui en est greve i ou a sa succession ') 

les choses qui y sout COlllprises. Voycz ce que nons 

aVOl1S <.lit supra, en l'article precedent, §. 3. 

ARTICLE VII. 

RegIe pour rinterpretation des conventions. 

PREMIERE REGLE. 

9 I. On dOlt j dan ~ les conventions, rechercher queUe 
a ete ]a conlDlune intention des parties contractantes, 

plus que Ie sens gralnmatieal des termes. 

In conventionibus conlrahentium voluntatem potiits 

quarn verba speclari placuit; I. 2 I 9, ff. de verbor. si
gnif 

Voyez un exemple de ceUe regIe dans Ia loi citee. 
En voici un autre. V ous teniez a loyer de moi un petit 

appartcment dans une maison, dont j'occupois Ie reste; 

je vous ai fait un nouveau bail en ees termes : J'ai donne 
it. Loyer a un teL MA MAISON pour tant d'annees, pour Ie 
prix porle au pn!cedent bail. Serez.:.vous fonde' a pre
tendl'c que je vous ai loue toute rna maison? Non; car 

quoique ees tcrnlt's, rna n1aison, dans leur sens gram
nlatical, signifient la lllajson cntiere et non un simple 

apptutenlcnt, IH:annl0ins il est visible que notre inten

tion n'a ete que de renouveler Ie bail de l'appartenlent 
que vous tenicz de moi; et ceUe intention i dont 011 ne 
p~ut douter, cloit prevaloir aux termes du bail. 

SECONDE nEGLF. .. 

92- Lorsqu'une cl~use est ~nsccptible de deux sens, 



86 TR .. -\ITE DES OBLIGATIONS, 

der au donataire qui en est greve i ou a sa succession ') 

les choses qui y sout COlllprises. Voycz ce que nons 

aVOl1S <.lit supra, en l'article precedent, §. 3. 

ARTICLE VII. 

RegIe pour rinterpretation des conventions. 

PREMIERE REGLE. 

9 I. On dOlt j dan ~ les conventions, rechercher queUe 
a ete ]a conlDlune intention des parties contractantes, 

plus que Ie sens gralnmatieal des termes. 

In conventionibus conlrahentium voluntatem potiits 

quarn verba speclari placuit; I. 2 I 9, ff. de verbor. si
gnif 

Voyez un exemple de ceUe regIe dans Ia loi citee. 
En voici un autre. V ous teniez a loyer de moi un petit 

appartcment dans une maison, dont j'occupois Ie reste; 

je vous ai fait un nouveau bail en ees termes : J'ai donne 
it. Loyer a un teL MA MAISON pour tant d'annees, pour Ie 
prix porle au pn!cedent bail. Serez.:.vous fonde' a pre
tendl'c que je vous ai loue toute rna maison? Non; car 

quoique ees tcrnlt's, rna n1aison, dans leur sens gram
nlatical, signifient la lllajson cntiere et non un simple 

apptutenlcnt, IH:annl0ins il est visible que notre inten

tion n'a ete que de renouveler Ie bail de l'appartenlent 
que vous tenicz de moi; et ceUe intention i dont 011 ne 
p~ut douter, cloit prevaloir aux termes du bail. 

SECONDE nEGLF. .. 

92- Lorsqu'une cl~use est ~nsccptible de deux sens, 



PAnTIE I, CHAPITRE I. 87 

on doit plutot l'entenJre dans celui dans lequel elle 
peut avoir quelque effet, flue uans cel ui dans lequel 

eIle n'cn pourroit avoir aucun. 
Quoties in stipulalionibus arnbigua oralio est) com

modissiJnl.lm est id aceipi quo res de qua agitur in luto 

sit; l. 80 , de verb. oblig. 
Par exemple, s'il est <.lit a la fin d'un acte de par

tage : Ii a etc convenu entre Pierre et Paul que Paul 
pourroit passer sur ses heritages: quoique ces termes, 
ses heritages, dans Ie sens gralnlllatical , puissent s'en
tendre aussi bien de ceux de Paul que de ceux de I)ierre, 
neanmoins il n'est pas ~outeux qu'ils dOlvent s'entendre 
de ceux de Pierre; autrement la clause n'auroit aucun 
effet, Paul n'ayant pas eu besoin de stipuler qu'il pour
roit passer sur ses propres heritages. 

T R 0 I S I EM ERE G L E. 

93. Lorsque, dans un contrat,. des termes sont sus
ceptibles de deux sens, on doit ~es entendre dans Ie 
sens qui convient Ie plus a la nature du contrat. 

Par exemple) s'il ctoil dit par un acte que je vous 

ai loue, pour neuf ans, un certain ~eritage pour ' la 
S0111me de 300 liv., ces termes, La sC?mme de 300 liv. ~ 
ue s'entendent pas J'une somme de 300 liv. une fois 
payee, mais d'une somme annuelle de 300 live pour 
chacune des neuf annees que durera Ie bail; etant de 
la nature du contrat de louage que Ie prix consiste 

dans une ferme ann ueUe. 
11 en seroit autrement s'il etoit evident que la sonlnlC 

de 300 livres est Ia valeur de neuf anlH~es de fenne; 

puttz) parceque par Ies baux pn~cedents l'heritage 11\1-
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voit ete affcrme que pour Ie prix de 30 on 40 Ii v. de 

ferme annuellcw 

'Voici un autre exemple de la reB-le. Par un hail a 
fernle, il est dit que je vous ai loue un certain heri

tage, a la charge de 300 Iivres de rente annuelle et des 
reparations: ces termes, et des reparations, doivent 

s'cntendre des locatives, les fernlicrs et locataires n'e
tant ten~s que de ceUes-la, suivant la nature du contrat. 

QUATnIEME nEGLE. 

94- Ce qui pent paroitre ambigu dans un contrat 

s'in£erprete par ce qui est d'usag.e dans Ie pays: SClnper 
in stipulalionibus et in cceteris contraclibus id sequim'llf' 

quod aclum est; aut si non appareal quod acll,on est, 

erit conseqtlcns ut id sequalnur quod in regione in. qua 
«ctum est frequcntalur; l. 34, ff. de regulis juris. 

Suivant cctte regIe, si j'ai fait marche avec un vigne

ron, a nne certaine sonlme par an 1 pour cultiver rna 
vigne, sans m'expliquer sur Ie nonlbrc de lahours qu'il 
donneroit, -nous sommes censes etre convenus. qu'il 
donneroit Ie nombre de labours qu'on ·a coutume de 
donner dans Ie pays. 

CINQUIEME REGLE. 

9 5 _. L'usage est d'nnc si Grande antorite pour Pin
tcrpretation des conventions, qu'on sous-entcnd dans 
un contrat les clauses qui y sont J~nsage, quoiqu'elles 

ne sO,lent pas exprimees : In conlractibus tacite veniunt 
ea qucc sllnt lnoris et consuetl..ldinis_ 

Par exen1ple, dans Ie contrat de louage d'une mai

son, quoiqu'on n'.'lit pas exprime que Ie loyer seroit 
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payable par demi-termes, a la saint-Jean et a Noel , 
et que le Iocataire seroit oblige a faire les reparations 

locatives, ces c1auses y sont sous-entendues. 

Pareillcment, dans un contrat de vente, quoique la 
clause que Ie venJeur sera tcun de defendre et de £"a

ra~tir racheteur des evictions, n'y soit pas exprimee , 

dIe y est sous-entendue. 

SIXll~ME R EGLE. 

96. On doit jnterpreter une clause par les autres 

clauses contenues dans l'acte, soit qU'elles precedent 

ou q1:l'elles suivent. 

La loi 126, ff. de verb. sign. , fournit un exemplc 

de cette regIe. Dans l'espece de' -cette loi, il etoit dit 
dans un contrat de vente, par une ' premiere clause, 
que l'heritage etoit 'vendu uti optimus -maximus, c'est
a-dire, franc de toutes charges reelles: par une seconde 

clause, il etoit dit que Ie vendeur n'entendoit ,etre ga
rant que de ses faits. Cette seconde clause sert a l'in
terpretation de la premiere, et en restreint la genera
lite des tcrrnes a ce sens, que Ie vendeur, par cettc 

premiere clause, n'a entendu promettre et assurer ~utre 

chose, sinon qu'il n'avoit- impose aucunes charges sur 

cet heritage, et qu'il etoit fra~c - de toutes celles qu'iI 

eut pu y imposer, mais non pas assurer qu'il flit fra-nc 
de celles qui avoient ete imposees par ses auteurs, 

dont it n'avoit pas de connoissance. 

SEPTIEME REGLE. 

97. Dans le doute, une clause do it s'interpreter COll-
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tre celui qui a stipule quelque chose, ct a la decharge 
de celui qui a contracte l'obligation. 

In stipulationibus citm quceritur quid actum sit, ver
ba contra stipulalorem interpretanda sunt; l. 38, §. 18) 
ff. de verb. oblig. 

Perc secundum promissorem interpretamur; l. 99. 
ff. d. tit. Le creancier doit s'imputer de ne s'etre pas 

mieux explique. 

Par exemple, si par un bail a ferme it etoit dit que 

Ie fermier livrcroit au bailleur, en certain temps, une 

certaine quantite de hIe de ferme annuelle, sans qu'il 

fut dit OU Ia tradition devroit s 'ell faire, la clause doit 
s'entendre en ce sens, qU'elle devra se faire en la maison 

du fermier, a ceux qui y viendront chercher Ie ble de Ia 

part du hailleur; ce sens etant celui qui est Ie plus a ]a 

decharge du fermier qui a contracte robligation. Lors

que le baiUeur vent que Ie hIe lui soit rendu dans son 

grenier,) il doit s'en expliquer par Ie hail. 

98. (2ue1que gene raux que soient les termes dans 

lesquels une convention est con~ue, eIle ne comprend 
que les choses sur lesquelJes il paroit que les pa'rties 

contractantes se sonL propose de contracter, et non pas 

celles auxquelles elies n' ont pas pense: Iniquum est 

perimi pacto id de quo cogitalum non est; t. 9, §. fin. 

ff. de trans. 
Suivant cette regle, si nOllS avons transige ensemble 

sur toutes nos pretentions respectives, et que nous en 

ayons compose a Wle sonlll1e que VOllS vous etes oblige 
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de me payer, au moyen de quoi DOUS nous sonlnlCS 

tenus quitlCs de part et d~autre de tOlltes choses; cette 

,transaction ne 'prejudicie pas aux droits que j'avois 

contre vous, dont je n'avois pu avoir connoissance lors 

de la transaction. Ilis tanlum transactio 'obest de qui-

·bus actUJn probalur : non porrigitur ad ea quorum ac
tiones competere postea c01nperttl1n est; d. I. 9, §. fin. 

Par exemple, si un legataire a compose avec l'heri

tier a une somme pour ses droits resultants du testa

ment du defunt, il ne sera pas exclus de la demande 

d'un autre le(js it lui fait par un codicille qui n'a paru 

que depuis la transaction; l. 3, §. 1 ; 1. 12, ff. de trans
act. 

NEUVIEME REGLE. 

99. Lorsquc robjet de la convention est une uni

~ersalite de choses, eUe' ~omprend toutes les choses 

particulieres qui composent cette universalite, meme 
ceUes dont le~ parties n'avoient pas de connoissance. 

On peut apporter pour exemple de cette regIe la 
convention par laquelle je compose av.ec VOllS a une 

certainc SOmlTIe, pour vous ahandonner ma part dans 

uner heredite: cette convention comprend toutes les 

choses qui en font partie, soit qu'elles aient ete ou no~ 
a notre connoissance, notre intention ayant ete de trai
tel' de tout ce qui la composoit. C'est pourquoi il est 
decide que je ne puis etre admis a revenir contre la 

convention, sur Ie pretexte qu'il s'est nouve, depuis la 

convention, heaucoup de choses dependantcs de la suc

cession, qui n'etoicnt pas a ma connoissance: Sub prr£
lexlll specierum post reperlarum, gencrali transactione 

finita rescindi prohibent jura; t. 29, Cod. de transact. 
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Pourvu neanmoins que ces choses ne m'aient pas 

ete cachees par mon coheritier, avec qui j'ai traite de 

rna part en .Ia succession, et qui avoit ces choses par

devers lui; tar en ce cas, c'est un dol de sa part, qui 

donne lieu a revenir contre la contravention ; c'est 

pourquoi il est dit en la meme loi: Error circa proprie

tatem rei apud alium EXTRA. PERSON AS TRANSIGENTIUM, 

tempore transactionis constitutre, nihil polest nocere. 

Notre regIe etant fondee sur Ia presomption que les 

p~rties qui traitent d'une ul1iversalite de choses ont 

intention de traiter de toutcs les choses qui la COlllpO· 

sent, soit qu'elles en aient connoissance ou non, elle 

souffre exception lorsqu'il paroh au contraire que les 

parties n'ont entelldu traiter que des choses contCl1ues 

SOliS cette universalite, qui etoient a leur connoissance, 

comme lorsqu'elles ont traite relativement a un inven"

taire. ~uta, si, par un acte entre mon coheritier etmoi, 

il est dit que je lui cede, pour une certaine somme, n1a 
part dans tout Ie mobilier de Ja succession compris dans 

l'inventaire -' ou suivant L'inventaire, iI est clair, en ce 

cas, que notre intention n'a ete de traiter que de ce' 

qui est comprjs dans l'inventaire, et non de ce qui a 

ett5 omis, et n\~toit pas encore a notre connoissance. 

DIXIEME REGLE. 

100. LorsqueO dans un contrat on a exprime un cas 

pour Ie doute qu'il auroit pu y avo~r, si l'engagetnent, 

qui resu]te. du contrat s\~tendoit a ce cas, on n'est pas 

cense par-Ia avoir voulu restreindre l't~tendue que cet 

engagement a de droit a tous ceux qui ne sont pas ex
primes. 
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QUCE dubitationis tollendce causa, conlractibus inse

runturJ jus commune non l(£dunt; l. 8 I, ff. de regulis 

jur.; l. 56, l1zand. 
Voyez un exemple de cette regIe ,en la susdite loi 

56, d'ou elle est tin~e. En voici un autre: si par un 

contrat de mariage il est elit: Les futurs epoux seront 

en eommunaute de biens, dans laquelle eomnlunaute 

entrera Ie mobilier des successions qui leur echerront; 

cette clause n'empeehe pas que toutes les autres choses 

qui de droit conlmun entrent dans la communaute 

conjuffale n'y entrent; parcequ'elle n'est ajouH~e que 

pour lever Ie doute que les parties peu linstruites on' 

eru qu'il pourroit y avoir, sj le mobilier des s'uccessions 

y devoit entrer. 
ONZIEME RECLE. 

101. Dans les eontrats, de meme que dans les tes

taments, nne clause eon~ue au pluriel se distribue 
souvent en plusieurs clauses singulieres. 

Par exemple, ~i par Ie eontrat de donation que j'ai 

fait it Pierre et Paul, mes domestiques, d'un certain 

beritage, il est dit, a La charge qu'apres Leur mort sans 

enfants, ils le reslitueront au donateur ou a sa jamiLle, 

eette clause, con~ue au pluriel, se distribue en ees deux 

clauses singulieres, a La charge que Pierre, apres sa 
mort sans enfants, restituera [,heritage pour lapart qu'iL 

a eue, au donateur, etc., et parei])~ment, a fa charge 
que Paul J apres sa rYJ,ort sans enfants) restituera, etc. 

Arg., t. 78, §. i, ff. ad. sc. trehel. 

DOUZIEME REGLE. 

102. Ce qui est a la fin d'une phrase se rap porte 
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ordinairement a toute la phrase, et non pas sculement 

a ce qui precede immediatement; pourvu neanmoins 

que ccUe fin de phrase cOllvienne en genre et en nombre 

a toute la phrase. 

Par exernple, si dans Ie contrat de vente d'une me
tairie i1 est dit qu'elle est vendue avec tout ce qui s'y 
trouve de hIe, menus grains, fruits et vins qui y ont 

etc recohes cette annee; ces termes, qui y ont ele re
colles cette annee, se rapportent a toute )a phrase, et 

non pas seulement aux vins; et en consequence les hles 
vieux ne sont pas n10ins exceptes de la vente que les 

vins vieux. II en seroit autremellt s'il etoit dit, el Ie vin 

qui y a eli recueilli cette annee; ces termes, qui y a ele 
recueilli celie annee, qui sont ~u singulier, ne se rap

portent qu'au vin, et non pas au reste de la phrase, 
n'etant pas concordants en nombre. Voyez in Pando 

Justin., tit. de leg., 11.189 et 190. 

ARTICLE VIII. 

Du serment qu:e les parties contractantes ajoutent quelquefois 
a leurs conventions. 

J 03. Les parties contractantes emploienr quelquefois 

le serment. pour assurer davantage l'accomplissement 

futur des engagements qu'elles contractent. 

Le serment dont il est ici qu~stion est un acte re

ljgieux p~r lequel une personne de-clare qu'elle se son

met a la vengeance de Dieu, ou qu'elle renonce a sa 

misericorde, si elle n'accon1plit pas ce qu'elle a pron1is ; 

c'e~t ce qui resu.lte de ces formules : Ainsi Dieu rne ~oi-t 
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ordinairement a toute la phrase, et non pas sculement 

a ce qui precede immediatement; pourvu neanmoins 

que ccUe fin de phrase cOllvienne en genre et en nombre 

a toute la phrase. 

Par exernple, si dans Ie contrat de vente d'une me
tairie i1 est dit qu'elle est vendue avec tout ce qui s'y 
trouve de hIe, menus grains, fruits et vins qui y ont 

etc recohes cette annee; ces termes, qui y ont ele re
colles cette annee, se rapportent a toute )a phrase, et 

non pas seulement aux vins; et en consequence les hles 
vieux ne sont pas n10ins exceptes de la vente que les 

vins vieux. II en seroit autremellt s'il etoit dit, el Ie vin 

qui y a eli recueilli cette annee; ces termes, qui y a ele 
recueilli celie annee, qui sont ~u singulier, ne se rap

portent qu'au vin, et non pas au reste de la phrase, 
n'etant pas concordants en nombre. Voyez in Pando 

Justin., tit. de leg., 11.189 et 190. 

ARTICLE VIII. 

Du serment qu:e les parties contractantes ajoutent quelquefois 
a leurs conventions. 

J 03. Les parties contractantes emploienr quelquefois 

le serment. pour assurer davantage l'accomplissement 

futur des engagements qu'elles contractent. 

Le serment dont il est ici qu~stion est un acte re

ljgieux p~r lequel une personne de-clare qu'elle se son

met a la vengeance de Dieu, ou qu'elle renonce a sa 

misericorde, si elle n'accon1plit pas ce qu'elle a pron1is ; 

c'e~t ce qui resu.lte de ces formules : Ainsi Dieu rne ~oi-t 



PAR'TIE I, CHAPITRE I. 95 
en garde OU en aide; Je veux que Dieu me punisse, si 
je manque it rna parole, etc. 

104. Les pretentions des gens d'eglise avoient au
trefois rendu bien eommun l'usage du serment dans 
{Ous Jes eontrats : ils pretendoient que la connoissance 

de toutes les contestations sur l'execution des contrats 

qui etoient confirmes par sennent:, appartenoit au juge 

d'eglise, parceque Ie serment etant un acte de religion, 

et Ie ref~s d'executer nne 0 bligation confirmee par ser
ment etant un violement de la religion du serment.r 
la religion paroissoit int~ressee dans les contestations 
sur l'execution de ces engagements, ce qui devoit les 

rendre de la competence dn juge d'eglise. 
C'est pourq uoi IE's notaires, qui etoient gens d'eglise, 

ne manquoient pas d'inserer dans les contrats qu'ils 

passoient? que les parties avoient fait serment de ne 
contrevenir a aucune clause du contrat, et de les exe
cuter 'fidelement, a6n d'assurer aux juges d'eglise ]a 
connoissance de l'execution du contrat : ce style se voit 
encore dans plusieurs anciens actes. 

Il y a tres long-temps que les gens d)eglise ont ete 
forces d'abandonner ces pretentions, auxquelles rigno

ranee avoit donne lieu; et l'usage des serments a cess~ 
dans les contrats des particuliers : neanmoins, comme 

il arrive encore quelquefojs que des personnes em
ploicnt Ie scrment pour assurer raccomplissement fu

tur de leurs promesses, il ne " sera pas hors de propos 
d'examiner sommairement" quel peut etre 1'~ffet de ce 
serment. 

105. Ce serment n'a que peu ou point d'effet dans 

Ie for exterieur; car, ou l'obliBation est valahle par 
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clle-meme dans Ie for exterieur, ou elle ne rest pas. 

Lorsqu'elle est valable par elle-meme, Ie serment est 

superflu, puisque, sans qu'i1 intervienne, Ie crean
cier envers qui eUe a ete contractee a action contre 

son debiteur pour en exiger raccomplissement :le ser
Inent n'aj oute ricn a cette action, et ne donne pas plus 
de droit au crt~ancier qu~il n'cn auroit eu s'il n'eut pas 

ete interpose. 
Lorsque l'obligation par elle-meme n'est pas valahle 

dans Ie for cxtcrieur, et est de celles pour lesquelles la 

loi civile a j uge a propos de denier l'action, Ie serment 

e~t pareillenlent de nul effet dans Ie for exterieur; car 

la loi civile n'en denie pas moins l'action au creancier. 

Par exernple, un cabaretier ne laisse pas d'etre non 

recevable a demander en justice a des donlicilies Ie 

paiement des depenses faites en son cabaret; un joueur 
ne lais~e pas d'etre non recevable a demander Ie paie

ment d'une dette de jeu; quoique dans run et dans 
l'autre cas Ie debiteur se soit oblige par sernlent de 
payer. La raison est qu-e le serment etant un accessoire ' 
de l'engagement, la ]oi qui repute nul l'en6agement 
cloir, par une consequence necessaire, reputer. nul Ie 
sernlent, suivant cettc regIe de droit: Quum principa
Lis causa non consistit, ne ea quideln qua: sequuntur, 
.locHm,/-tabentj L. 129, §. 1 , ff. de R. J. 

Ajoutez qu'il ne doit pas depelldre des particuliers) 

en interposant Ie sennent, de rendre valaLles des rl1e;a
gemen[s que la loi civile a juge a propos de reprouver: 

ce seroit eluder par ce lTIoyen la loi. 
106. Suivant lcs lois ronlaines, Ie serment que rune 

des parties fair (rent.r~tpnir la cQl1vention, n\}, a la verit~ 
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aUi:un C[[ct lorsqu'elle est nulle, par rapport a ce (lui 

en est I'objct, qui est en soi quelque chose ,d'illiclte ; 

L. 7, §. 16, ff. de pact., ou par rapport a la violence 

qu'on y a clnployee. AUi'll. SaC1Yl1J1enta, "Cod. si adv. 
vend. ~lajs lorsqu'ellc n'est attaquable_que pour cause 

de minorite de rune des parties contractantes, Ie ser

nlcnt que Ie nlineul' qui a execute Ia convention fait 

de ne pas se pourvoir contre, a l'effet de l'y rendre 

non rccevablc. C'est ce que decide Alexandre Severe, 
dans respece de la. vente J'un heritage faite par un 

nlineur? qui s'etoit engage envers racheteur de ne pat 

revcnir contre : lVec pC'jidice, lui repond rempe~'eur, 

nee peJ:jurii rile auiorern tibi futurum sperare debuistr; 
I. I , Cod. si adv. vend. 

Autonlne, sur ceUe loi, no us apprend que cette de
cision n'est pas sui vie dans notre pratique fran~oise. 

La raison est qu'autrement Ies lois qui subviennent 

aux mi~eurs seroient toujours eludees, etant facile 

a ceux qui contractent avec eux de leur faire interposer 

ce serment. La Coutume de Bretagne, art. 47 I, Jecide 

forn1el1ement que ]es contrats des mineurs ne sont pas 
valahles par leur sermcnt. 

C'est principalement dans Ie for de la conscience 

que Ie sennent par lequel quelqu'un s'est engage it 
-I'accon1plisscment de ee q_u'il a promis, peut avoir 

quelque effet. II a eet effet, de rendre plus etroite 1'0-
bligation, et de rendre plus coupable cc1ui qui y con

trevient; car celui qui, s'etant engage par serment, 

nlanque volontairement a son engagclnent, aJoute a 
l'infidelite qui resulte de toute contravention volon

taire a un engagetuent, Ie crime de palj ure. 

Tl'ailfi des Ob!l{f .T, I. 7 
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107. Le ' serment a cet effct, lorsque l'engagcnlcnt 
est en soi valable, au Inoins dans ]e for de la con

science: 11lais si rengagement etoit nul, menle dans Ie 
for de Ja conscience, Ie serment qu'on auroit fait de 

l'accomplir sera-t-il nul? C'est ce que nous allons 
examiner en parcourant les differents vices qui peuvent 
renure nuls les engagements. 

Lorsque l'engagement est nul par rapport a cc qui 
en fait l'objet; pula, lorsque quelqu'un s'est ohlige a 
donner une chose qui est hors d II commerce, ou Iors

qu'il s'est obJige a fairc quelque chose qui est impos
sihle, il est evident que Ie scrnlcnt qu'on a fait de 

raccomplir ne peut pas etre obligatoire, ni avoir aucun 
effet. 

Tous conviennent aussi que Ie serment d'acconlplir 

un engagement illicite n'est pas oh1igatoire; qu'on 
peche en faisant ce sernlent, et qu~on pecheroit dou

hlement en raccomplissant : en ce cas see/us est fides. 
Cette decision a lieu, non seulement lorsque Ia chose 

est illicite par Ie droit naturel, mais. meme lorsqu'elle 
est illicite par Ie droit dvil: car nOllS sommes obliges 
en conscience d'obeir a la loi civile, et Ie serment ne 
peut nous dispenser de cette obligation. 

Lorsque Ie vice d'erreur, dont nous aVOIlS traite supra, 
arlo 3, §. I, rend la convention nulle, elle rend pa

reillement nul Ie serm"ent dont elle seroit accompa
Buee: car la convention etant absolulnent nulle, i1 n'en 

peut naltre aucun engagement que Ie serment puisse 
confirmer. 

108. II Y a plus de difficulte a regard d'un vice de 
yiolence. G·rotius convient qu'une promesse qui a ete 
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extorquee par une violence injuste n10blige point celui 

qui J'a faite a l'accomplir, parceque, quanJ. it seroit 

vrai qu 'il llattroit de cette pron1esse une obligation qui 
dODl1C'I'oit un droit contre 1110i a celui a qui je l'ai 
faice, il seroit, de son cote, pour reparation d.e la vio

lence injustc qu'il a exereee contre moi, tenu de m'ac_ 

quitter. Mais lorsque ceUe pron1csse extorquee pa,r une 

violence inj uste a ete confirmee par scrment, quoique 

pareil1clnCl1t extorque, Grotius pretend que je suis en 

conscience obljue de la teniI'; parceque si je ne.suis 

pas ohlige de la tenir vis-a.-vis de cclui a qui je rai 
faite, par les raisons ci-dessus rapportees, je m'y trouve 

obliSe pnvers Dieu, a qui je suis cense l'avoir pronlis 

par Ie serment que j'ai fait: c'est pourquoi si je n'ac

cOlnplis pas ceUe promesse, IOl'squ'il est Cll lllon pou
voir de Ie faire, je me rends coupable de paljure; 

Grot. lib. 2, chap. 13, 11. 14. 
Le meme auteur o~serve que rheritier de celui qui 

a fait ce serment n'est pas tenu de l'obligation qui e,n 
resulte; parceque man heritier, qui succeJe a rna 
persollnc civile, et qui me represente en tant que 
membre de la societe civile, succede bien a mes obli

gations contractees envcrs les hommes dans Ie com
merce de la societe civile; mats il ne succede pas Ii lnes 

ob1igations envers Dieu. Ibid. n. 17. 
] 09· Saint Thomas, I I, 2, q. 29, art. 7, a aussi pense 

qu'une promesse, quoique accompagnce de sern1ent, 
n'etoit pas a,la verite obligato ire vis-a-vis dc celui qui 

l'avoit extorquee par une violence inj uste, Inais (lu'elle 
retoit devant Dieu et dans Ie for de ]a conscience; que 

certe obligation n ~etoit pas it Ja verit(~ fondce sur au-

7 
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cun vceu OU sur aucune prOlnesse, 111ais qu'elle eloit 

fondee sur Ie respect tIu au saint nom tle Dieu, qui 
est viole lorsque nous n'acconlplissons pas ce (lue nOllS 

avons pro111is par ce saint nOln. 

II apportc neannloins ce ten) peralnent, qu'apres que 
fai sJ.risfait a mon sennent en payant la ~hose que ron 

m'a force de prOlnettre par serment, je puis en pour

suivre en justice la repetition, si je puis prouver Ia 
. 1 ' 'c . VLO cnce qu on nl a lane. 

Ce temperaluent souffre difficulte: car est-ce veri

tablement payer une chose et satisfaire a son sennent, 

que de la . payer diet's causa, et dans Pintcntion de re
peter ce qu'on a paye? C'est pourquoi Grotius refute 

ce sentirncnt. Probare non pOSSlilTI) djt-il, quod a qui~ 
busdaJn tradilclJn est, eu.n1. qui prcedoni quicqUQln pro
nliserit, rnOn'tenlanea solLltione posse def1.lngi; ila ut 
liceat quod solvit recllperare; verba eniJn juranlcnti ) 
qubd ad Deum, simplicissirne, et Ciun cfJeclu SllH.t ac
cipienda; d. cap. 13, n. ,15. 

I 10. Les papes out aussi decide qu')une promesse 

aCC0111pagnee de serment, quoique extorquee par une 

violence il~ uste, obJig'eoit de,·ant Dieu. C'cst Ia deci

sion d'AlexanJre Ill, au ch. 8, eXlrd de jur~jllr. Ce
lestin III, cft. 15, d. t. dir. que les papes, lorsqu'ils 

absolvent du violement de ce serment, n'entendcnt 

pas porter ceux qui ont fait de parei)~ SCrIl1cnts ales 
"ioler, mais seu]enlcnt user d'iudulgcllce pour ce vio

lenlcnt., qui Joit etre traite avec l'indulgence que nle

ritent les fautes venielles, et non pllS puni avec la 

riG'ueur que n1eritent les fautes lTIortelles. lVon cis di

calur ut juran-tenta non servenl) sed si non ca allcnde ... 
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rint, non ob /toe tanqllarn pro Hlortali criJnine puniena'i. 
I I 1. PufenJorf j IV, 2, 8, pense au contraire qu'une 

promcsse extorquee par yiolence, quoique confinnee 

par scrment, n'est pas plus obligatoire devant Dieu 

que <levant les h0111ll1es. Ses raisons sont, I Q qu'un 
tel sernle~t, lorsqu'il est aJrcsse a la personne a qui je 

promets une chose, n'est qu'une attention solennclle 

et rcligi~usc de la pronlesse que j e fais a cett~ per
sonne: 11lais ce n'est pas un \ l lrU ; ilnc contient pas une 

promcsse particuliere que jc fasse aDieu d'accomplir 
la pr0l11eSSe que j'ai faite a ceUe personne, ni par con
sequent aucune obligation envers Dieu. 2° Quand 
menle on concevl'oit dans ce sernlent nne espcce de 

vmu que jc ferois ~l Dieu d'acconlplir la proillesse que 

j'ai faite, ce vreu ne seroit pas obligatoire envers Dieu : 

car de meme que les promesses qu'on fait aux honlnles 
ne sont obligatoires qu'autant qu'elles sont acceptees 

par ceux a qui on les fait, de Inelne les vceux que Pon 
fait a Dien ll'obligent point envers Dieu, qu'autant 

qu'on peut croire que Dieu les agree et les acccpte. 

Or peut-on croire que ce soit -une chose agrcable a 
Dieu, et ({ue Dieu agree, qu'un innocent se <lcpouille 
de ses hiens au profit d'un scelerat qui a cxtorque sa 
promesse par une violence injuste qu'il lui a Faite? 

A reGard Ju respect dtl au saint non1 de Dieu, sur 

lequel saint 'rhomas fonde robligation de tcnir ce qui 

a et~ promis par sernlent, on ne pent Pl1§, a la verite, 
disconvenir que c'est manquer au respect du au saint 

nonl de Dieu, et pecher grievement, que de pronlettrc 
avec serment, quoique par violence, cc qu~on n'a pas 

intention de tenir; pu.isq~e c'est faire servir le saint 
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nOll1 de Dieu a un n1cnsonge: et Pufendorf n'en sall

roit Jisconvenil'. l\tlais apres que cc sernlent a ete fait, 

soit que ]a personnc eutveritahlement alors l'intention 

d'accomplir sa pron1esse, auquel cas il n'y a pas eu de 

peche; soit que des cc tcnlps elle n'eut pas ceue inten

tion, auquel cas elle a peche en faisant ce serment; Ie 
violement de ce sernlent ne paroit pas a Pufendorf 
etre ~lc mClnc un peche, et une chose contraire au 

cu1te de Dieu. Lc repentir que doit ayoir Ia personne 

d'avoir fait Ie seJ nlent avec intention Je ne pas tenir 

sa promcssc peut paroltre exigcr qu'elle donne ce 

qu'elle a prolnis; ct dans Ie cas auquel eUe avoit alors 

l\ntention de ]c donner, la crainte qu'elle peut avoir 

de scandaliscr Irs foibles peut aussi la porter a don
ner ce qu'elle a promis de donner: mais dans ce cas, 

Pufendorf pense qu'elle fera micux de l'appliquer a 
des reuvres pies, que de Ie donner a celui qui a extor
que d'eUe la promesse qu'elle lui a faite, a qui cela 

n'~st pas dii, et qui s'en serviroit pour continuer ses 
cnn1es. 

I J 2. 11 nous reste a dire un mot du dol. 11 n'est pas 

douteux qu'une pronlesse, quoique attestee, par sel~

lnent, qui m'a ett~ surprise par Ie dol de cclui a qui j e 

l'ai faite, n'cst pas plus ob1igatoire vis-a-vis de lui, que 

ne Ie seroit nne pronlesse extorquec par violence: car 

son dol ne roblige pas moins envcrsmoi a n1'Cll acquit

ter, que ne fy obligeroit la violence. l\1ais ce serment 

ohli~'e-t-jl devant Dieu a tcnir sa promesse? I)ans Ie 

systen1C de Pufcndorf, qui pense que celui extorquc 

par violence n'ob~ige pas, celui-ci ne doit pas ohlig'cr 
non pius. En adoptant Ie sentiment de Grotius, et d~s 
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autres qui pensent que Ie sernlent extorque par vio
lence oblif;e, il n'en faut pas toujours conclure que 

celui qui a ete surpris par Ie dol de celui it qui la pro
messe a etc faite, ohli§"c pareillement: car lorsqu'il 

est constant que ce serment a pour fondenlent la fausse 

supposition de quelf[ue fait, sans quoi la promesse n'au~ 

roit pas ete faite, Grotius, ibid. n. 4, convient que Ie 

serment n'a aucun effet, menle devant Dieu. La rai

son de cette difference est que celui qui promet, quoi

que contraint, promet absolument, et sans faire de
pelldre sa promesse d'aucune condition; au lieu que 

celui-ci a intention de faire dependre sa prom esse ? en 
queIque fa~on , de la verite du fait qu'il suppose? et qui 
y sert de fondement. 

SECTION II. 

Des autres causes des obligations. 

§. I. Des quasi-contrats. 

J 13. On appelle quasi-contrat, Ie fait d'une per~ 
sonne permis par la loi , qui l'oblige envers une autre, 
ou oblige une autre personne envers eIle, sans qu'lr 

intervienne aucune convention entre elles. 

Par exemple, l'aceeptation qu'un heritier fait, d'une 

succession est un quasi - cOl1trat vis-a.-vis des lega
taires: car c'est un fait permis par Ies 1ois, qui oblige 

eet heritier envers Ies legataires a leur payer les leGs 
portt~s par 1e testament du _defunt, sans qu'il soit in

tervenu aucune convention entre eet heritier et lc~ 
leg'ataires .. 
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1.1n autre exclllple de quasi-contrat, c'est lorsr{llc 

qllclqu'un paye par erreur de fait line chose qu'il ne 

(loit pas. Le paielnent de cctte chose est. un fait qui 

ol)li(V~ ceJui qui l'a repic a la rcndre a cc1ui qui fa 

payee') quoir!u 'on ne puisse pas dire I{pl'il soit inter

venu en ce cas entre eux aucune convention pour la 

restitution' dc·crue chose. 

La gestion que q uelqu 'un fait des affaires d\Ul absent 

qui nc l'en a point charge, est aussi un quasi-contrat 

l]ui I'olJli[{e il en rendre con1ptc, et oblise l'absent 

covers lui a rindernniser (.Ie tout ce qu'il a deboul'sc. 
II y a quantite d'autres exenlples de quasi-contrats, 

que nOlls passons sous silence. 

I 14. DaBS les contrats, c'est Ie consentement des 

parties contractantes qui produit l'obligation; dans les 

quasi-coutrats, il n'intervient aucun COllsen tenlent, et 

c'est la loi seulc ou requite naturelle qui produit l'obli

gation, en rendant obligatoire Ie fait el'on dIe resuhe. 
C'est pour cela que ccs faits sont appeles quasi-con
trals; parceque, sans etre des contrats, ni encore 
lnoins des delits, .ls produisent des obhgations comme 
en proclujsent les contrats. 

I 15. Toutes personnes, 111eme les enfants et les 

insenses, qui ne sont pas capables de consentement, 

peuvent, l)al~ Ie quasi-contrat qui resulte du fait d'un 

autre, etre ohligees envers lui, et fobliger envers elIes : 

car ce n'est pas Ie consentelnent qui forme ces obliga

tions, et elles se contractent par Ie fait d~un autre, sans 

aUClll1 fait de notre part. L'usage de la raison est a la. 
verite requis dans la personne dont Ie fait fonne un 

qu;\si-contrat; nlais il n'est pas requis dans ]es person-
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nes par quj ou envers qui les obligations qui resultent 

de ce fait sont contraetees. 

Par exenlp]c') si quclqu'un a {jere les affaires d\ln 
enfant ou d\ln insense '-~ette gestion, qui est un quasi
contrat, oblige cet enfant ou eet insense a'tenir compte 

it celui qui a gere ses affaires, Je ce q u'il a utilement 

depense; et cUe oblige reciproquement envers lui celui 

qui a gere ses affaires a rendre conlpte de sa gestion. 

II en est de lnenle des fen1mes qui sont sous puis

sance de mari: cIIes peuvent de cctte maniere etre 

ohliGees envers les autres, et obliger les autres envers 

elIes, sans etre autorisees de leurs nlaris: car la loi, 
qui leur defend de s'obliger ni de rien faire que de.

pendamment de leurs maris ct avec leur autorite, 

n'annulle que ce qu'elles feroient sans son autorite, et 

non pas les obligations qui sont formees sans aucun 

fait de l~ur part. 

§. II. Des delits ~t quasi- dtHits. 

I 16. Les delits sont la troisieme cause qui produit 

les oblig"ations, el les quasi-delits la quatl'ieme. 

On appelle debt, Ie fait par lequel une personne, 

par dol ou malignite ,+caus'e du dommage ou quelque 

tort a, un autre. 

Le quasi-delit est Ie fait par lequel une personne" 

sans malignitel, mais par une imprudence qui n'est pas 

excusable, cause quelque tort it un autre. 

I 17. Les delits ou quasi-deJits differeL t des quasi:" 

contrats, en ce que Ie fait d'ou resulte Ie quasi - contrat 

est un fait permis par les lois; au lieu que Ie fait qui 
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fornle Ie delit ou quasi-delit est un fait condamnable. 

I 18. II resulte de la definition que nous avons don
nee des d(~lits et quasi-Jelits ,. qu'il n'y a que les per

sonnes qui ont rusage de la raison qui en soient ca

pablcs; C:lf ccllcs qui nc sont pas raisonnables, telles 

que sont les enfants et les insenses, ne sont capables ni 

de malignite, ni d'inlpruJence. 

C'est pourquoi si un enfant ou un fou fait quelque 
chose ql.li cause du tort a quelqu'un, i1 n'en rcsulte 

aucune obliS"il.tion de la personne de eet enfant ou de 

cc fou; ear cc fait n'est ni un delit, ni un ql1asi-delit, 

puisqu'i1 nc renfcrme ni imprudence, ni malignite, 

dont ces sortes de personnes ne sont pas susceptibles. 

On ne peut pas precisement definir rage auquelles 

homInes ont rusage de la raison, et sont par consequent 

capaLles de ll1alignite, les nns l'ayant plus tot que les 
autres; cela doit s'estimer par lcs circonstances : nlais 
des qu'une pcrsollne a Pusalje de la raison ', et qu'ou ' 

apen;oit dans Ie fait par lequel cUe a cause quelque 
tort a un autre, de la reflexion et de la malignite, Ie 
fait est un delit; et la personne qui l'a commis, quoi

qu'cllc n'ait pas encore atteint l'age de pubcrte, COll

lractc l'obligation de reparer Ie tort qu'elle a causd. De 

lit nalt cette maximc, lVeminem in delictis retas excusat. 

I../in1prudence s'excuse bien plus facilement dans les 

Jcunes gens. 
I 19. Quoique Tivresse fasse perdre l'usage de ]a rai

son, une 'personnc ne laisse pas d'etre obligee a la 
reparation au tort qn)elle fait a quelqu'un dans l'etat 

d'ivresse : ear c'est sa faute de s'etre mise volontaire

ment dans cet etat. .Et cn eela, un homme ivre differe 
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des enfant~ et des insenscs, auxquels on ne peut im
puter JllCUnc faute. 

120. Il n'est pas douteux qu'un interdit pour cause 

de prodigalite s'oblige a la reparation du tort qu'il 

cause par les delits ou quasi-delits qu'il commet., quoi
qu'il ne puisse contracter aucune obligation en con

U'actant. La raisoi1 de ceUe difference est evidente. Ceux 

a,'ec qui il a contracte doivent s'imputer d'avoir COD

tr~cte avec lui, nne interdiction etant publique, et de-, 

vant par consequent leur etre counue. Mais 'on ne pent 

rien iJuputer a ceux a qui il a cause quelque tort par 
ses delits ou quast-delits ; ils ne doivent pas souffrir de 

son interdictton, cUe ne doit pas procurer l'impunite 
de ses (.le1its. Cette raison sert aussi a decider qU'Ull 

luterdit peut etre condamne 'a des amendes pecuniaires 

pour ses de.lits ou q~asi-delits, contre l'avis de la glose 

ad I. si quis, 7, Cod. unde vi; de Barthole, ad I. his 
qui bonis, 6, ff. de verb. obI., et de quelques autres 

docteurs, qui disent que, Potest quide,n se ohligare ad 
pcenaln corporalem, sed non ad prenam pecuniariam, 
quia res suas alienare non polest : car l'interdiction 

n lest etablie que pour .l'empecher de contracter teIne
rairement, et non pour lui procurer l'impunite de scs' 

delits. 

1'out ce que nons venons de dire des intcrdits re

~oit application a l'egard des mineurs puberes, ou voi

sins de la puberte, qui sont encore sous puissance Je 

tuteur, sanf €{ue les fantes d'imprudence, que nons 

appelons 'quasi-delits, s'excusent plus facilement dans 

ces personnes que dans ]es rnajPul's j nterdits pour pro·
diga1ite. 
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121. Non seulement la personne qui a cOlnnlis Ie 
delit on Ie quasi-dt'lit est obligee a la reparation du 
tort quicHe a cause; celles qui ont sous leur puissance 

cette personne, telles que sont les peres, meres, tuteurs 

et precepteurs, sont tenues de cette obligation, lorsque 
Ie delit ou quasi-delit a etc conlmis en leur presence, 

et gcneralen1ent lorsque , pouvant l'enlpecher, eUes ne 
l'ont pas fait: n1ais si eUes n'ont pu Penlpecher; elles 
n'en sont point tenues. NllllHn1 erin-len patilur is qui 

non prohibet, quwn prohibere non palest; l. 109, ff. de 
R . .T. Quand nlcnle Ie dClit auroit ete commis a Jeur 

vu et sn. Culpa carel qui sed> sed prohibere non potest j 
L. 50 , ff. d. I. 

On rend aussi les maltres responsables. d u tort cause 
par les delits et quasi-Jelits de leurs serviteurs ou ou

vriers (lu'lls enlploi~nt a quelquc service. lls Ie sont 

meme J:ll1S Ie cas aU(luel il n'auroit pas etc en leur 

pouvoir d'enlpecher Ie delit ou (jl1asi.dtflit, lorsque lcs 

delits ou quasi-lleli(s sont commis par lesdits serviteurs 

ou ouvriers Jans rexercice des fonctions auxq uclles 
ils sont employes par leurs martrrs, CJuoique en rab
seller dp. leurs maitre.·, _; ce qui a ete etaLli pour rendre 

Ies Inaltres atteutifs ~: ne se servir que de bons dOll1es

tiques. 
A regard des <.leEts ou quasi-Jelits qu'ils commet

tent hors de leurs fouctions ') les maitres n?en sont point 

responsahlcs. 

122. Obsrrvez que ceux qui sont tenus de l'obliga
tion d'un delit commis par nne autre personne ') auqueI 
ils nlont point concouru ') en sont tenus differemment 

de l'auteur du d~lit. Quoique celui-ci Goit contraigna-
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hIe par corps au paiement de la somme a laqurHc il 

aura ete concJamne pour la reparation du tort qu'il a 

cause, lorsq uc Ie delit est ue nature a donner lieu a 
cettc contl'all1tc, lcs personnes qui en sont responsa

hIes ne. Ie sont que civilement, et ne peuvent etre 
contraintes que par saisie de leurs biens, et non par 

emprisonnement ..Ie leurs personnes. 

§. III. De la loi. 

J 23. La loi naturelle est la cause au moins m~diate 

de toutes les obligations: car si les contrats, delits et 

quasi-delits produisent des obligations? c'est primiti
vcmcnt, parceque la loi naturelle ordonne que chacun 

tienne ce qn~il a promis, e.t qu'il repare Ie tort qu'il a 

corom is par sa fa u te. 

C'est aussi eette meme loi qui rend obljgatoires les 

faits J'ou il resulte quelque obliGation, et qui sont, 
pour eet effet, appeles quasi-contrats, comnle nOllS 
ravons deja remarci'ue.· 

II y a des ob] igations qui ont pour seule et unique 

cause immediate la loi. Par cxemple, ·ce n'est en vertu 

d'aucun COlHrat ni quasi-contrat que les enfants, lors-' 

qu'ils en ont Ie moyen, sont obliges·de fournir des ali
ments a leurs pere et mere qui sont dans l'inJigeuce; 
c'est la loi naturelle seule qui proJuit en euxcette obli
gation. 

L'obligation que contracte La femme de restituer la 
somme qU'elle' a empruntee sans l'autorit¢ de ·son mari ') 
lorsque cctte somme a tourne it son profit, n.'est point 

non plus formee par aucun contrat? ni quasi-contrat: 
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car le conlrat de pret qui lui a ete fait de cette son-nne 

sans l'autorite de son mari, etant nul, ne peut par lui· 

xnenle produire aucune obligation: Quod nullum e5t, 

nuliu'tn producit ef!ecluJn. Son obligation est done pro

Juite par la loi naturelle seule, qui ne permet pas que 

quelqu'un s'enrichisse aux depens d'autrui: Nenlinem, 

lequum est Clun alterius dan!no Locupletari; l. 206, ff. 
de reg. jUl". 

L'oblisation en laquelle est Ie proprietaire d'une 

maison de la ville (rOrleans de vendre a son voisin la 

con1munaute de son Blur qui separe les deux maisons, 

lorsq ue ce voisin veut batif COD tre, est une obligation 

qui a pour scule et unique cause la loi munieipale 

qui en a une disposition. 

On peut rapportcr beaucoup d'autres exen1ples d'o

bligations qni ont pour seule et unique cause la loi. 

Ces obligations produisent une action que 1'on ap
pelle condiclio ex lege. 

SECTION III. 

Des pcrsonnes entre lesquelles peut suhsister une ohligatioll. 

124. II ne peut y avoil' d'obIigation sans deux per
sonnes; l'une qui ait eontracte l'obligation, et rautre 
envers qui eUe soit contractee. 

Celui au profit duquel eUe a ete contractee s'ap

pelle creancier; celui qui l'a contractee s'appelle de-
hiteur. . 

125. Quoiqu'il soit de l'essence de l'obligation qu'il 

y ait deux persounes, dont rune soit creanciere, ct 
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l'autre debiteur; neannloins l'obligation ne se detrllit 

pas par la 1110rt tle rune ou Je l'autre: car ceUe per

sonne est censee survivre Ii elle-n1eme dans la personne 

de ses llcritiers, qui succcdent a tous ses droits et a 
touleS ses obligations. 

126. Quand mcme Ie creancier ou Ie debiteur ne 

laisseroit aucun heritiel', il ne laisseroit pas d'etrc cense 

survivre a lui-melne par sa succession vacante : car la 
succession vacante d\ln defunt Ie represcnte, tient lieu 

de sa personne, et succede en tous ses droits, comme 

en toutes ses obligations: Heredilas personce difuncli 
vicenl sustinet: et cette personne fictive, soit du crean
cier, soit du debiteuy, suffit pour faire subsister robli~ 

gation apres la nl0rt, soit de run, soit de Pautre. 

Non sculement une obligation peut continuer de 

subsister dans la personne fictive d'une succession va

cante? ou envers une teUe personne fictive; il y a meme 

certaines obligations qui peuvent etre contractees par 
une telle personne fictive, ou envers une teIle personne 
fictive. 

Par exemple, lorsqu'un ·curateur cree a nne succes

sion vacante administre les biens de ceUe succession, 

il contracte envers la personne fictive de la succession . 

vacante l'obligation de rendre compte de sa gesrion ; 
et vice versa, cette personne fictive de la succession 

vacante contra-ete envers ce curateur l'obIigation de lui 

faire raison de ce qu'illui en ~ coute pour sa Gestion. 
On peut apporter plusieurs autres exemplcs d'ob1i~ 

gations contractees par une succession VaC,1I1te: tel1e 

~st celle qu'elle contracte envel's Ie cure qui:a enterl'e Ie 

defunt, pour' Ie paiem!l1t de ses droits de funel'ailles. 
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f'~ice versa, si quelq u'un vole quelque effet d'une suc

cession vacanle, ou y cause quelque dommage, il en 

resulte des obligations qu~il cOlltracte envers la suc

ceSSIon vacan tc. 

127. Les corps et cOlnnlunalltes sont des especcs 

{Ie personnes civiles, qui peuvent contracter des obli

gations, et ellvers qui ron en peut cont.racter. 

128. II est clair que les fOlls, les insenses, les enfants, 

ne S011t ~3S capahles de contracter les ohlig-ations qui 

naissent des delits ou des quasi-delits, ni de contracter 

par eux-menles ccUes qui naissent des contrats, PUlS
qu'ils ne sont pas capahles £Ie consentcment, sans le

,\uel il ne peut y avotr ni conventions, ni dellt ou quast

delit : )nai~ ils sont capahles de contracter toutes les 

obliga.tions qui se contractent sans Ie fait de la personne 

qui les COl~tracte. Par cxenlple, si que1qu'un a gere 
utilement les affaires d 'un fou, J'Ul1 in sense , d'un en

fant, eet enfant, eet insense, ce fou contraetc rohliga
tion de rembourser cett~ personne de ce qu'illui en a 
conte pour cette gestion, eomme on l'a deja vu, n. I IS. 
lIs contractent aussi toutes les obligations que leurs 

tuteurs et curateurs contractent POUl' eux et en leur 

nom, n. 74. 
Par Ie droit romain, il ne sc pOll voit contracter J'o-

bligation entre Ie pere et l'enfant qui ctoit SOllS sa puis
sance, si ce n 'etoit ex cer-tis causis; pula, ex causa cas
trensis peculii. La raison est que renfant qui troit sous 

cette puissallce ne pouvoit, extra has cOllsas,' ricn avoir 

en propre-, et acqucl'oit a son perc tout ce qu'il acque

roit. La puissance paternelle n'ayant point dans notre 

droit cet effet~ rien n'empeche 9,u
JUl1 perc ne contractr: 
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des obli&Jtiolls envers ses enfants, et que ses enfants 

n'en contractent envers lui. 

SECTION IV. 

JJe cc qui peut faire l'objet et la lnatiere des obligations. 

129. II ne pent y avoir d'obljgation, qu'il n'y ait 

quclque chose qui soit dO., qui en fasse l'objet et la 
matiere. 

§. I. These generale sur ce qui peut etre l'objet des obliga. 
tions . 

. 130. L'ohjct trUne obligation peut etre ou une chose 
proprelnent dite (res), que Ie debiteur s'oblige de don
ncr; ou un fait Uactum) que Ie dehiteur s'obliS'e de 

faire ou de ne pas faire : c'est ce qui resulte de la de

finition que nOllS avons donnee de l'obligation. 

Non seulement les choses memes (res) peuvent etre 

l'objet d'une obligation; Ie simple usage d'une chose, 

ou la sim pIe possession de ]a chose, en peut etre l'obj et. 

Par exemple, lorsque que]qu'un loue sa chose, c'est 

l'usagc de sa chose plutot que la chose meme qui est 

robj et de foLligation qu'il contracte. 

Lorsque quelqu'un s'ohlige a me donner que1que 

chose en nantissement, c'est plutot Ia possession de la 

chose que la chose men1e qui est l'objct de son obI i
sation. ()n peut apporter mille autres excHtplcs. 

§. II. Quelles choses pcuvent etre l~objet d'unc obligation. 

13 I. Toutes Jes choses qui sont dans Ie COllllnercc 

peuvent etre l'oLj et des obligatjons. 
Traitd des Ohlig. T. T. s 
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Non SCulCll1cnt un corps certain et detern1ine, 

C0111mC un tel cheval, pent etre l'ohjct J'une obliga

tion; nlais quelque chose (rinJetennine peut aussi en 
etre I'objct; comIne lorsque quelqu'un s'engage a llle 

donner un cheval, sans detenniner que! cheval. II faut 

neannl0ins flue la chose inJcternlinee qui fait l'objet 

de l'oblitption ' ait dans son indeternlination une cer

taine consiaeration morale; Oportct lit genllS quod de
belur, habeat cerlant .firu:tionern; conllne lors(Iu'on a 
pro111is un cheval, UIle vachc, un chapeau, en gene
ral: 111ais si I'inJetcrm,lnation de 1a chose est telIe, 

qu'elle la rcduise presque a rien, il n'y aura pas d'obli

Galion, fante de chose (lui en soit robj et et Ia 111atiere i 

parceque, dans fordre 1110ral , presque rien) est regardt~ 
comme rien. Par exclnple, de l'argcnt, du ble, du vin, 
sans que ]a quantite soit determinee ni dp.tenllinable, 

ne peuvent etrc robjet d\ule obligation; parccquc cela. 
se peut reduire a presque ricH, COll1fne a un denier, 
~ un e;rain de hIe, :..i une {}outtc de vin. Clest par ceue 
raison que la loi 94., ff. de verb. oblig. decide flue ]a 
stipulation triticum dare oporlere, ne produit aucune 

obliGation, lorsqu'on ne peut savoir la quantile que 

les contractants (lvoient en vue. 

Au reste, il n'es[ pas necessaire que la cluantite qui 
fait 1'ohjet de l'obligatioll SOil actuelleUlelH deten11i

nee, lorsque l'obligation est contl'actce, pourvu qu'elle 
soit determinahle. Par exell1plc , si qUelqU'Ull s'cst ohli

ge de 111 'indclnniser des Jon11naGes et intef(~ts que j'ai 
soufferts Oll que je pourrai souffrir en une telle occa

sion, l'ohJir,ation est \ya]able, q Hoiq uc la S0111111e d'ar
Dent a laquelle ils n1ont.cnt 11P. soit pas encore df5tr.1'-
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minee; parccqu'elle est detenninable par l'estinlatiol1 

qui s'en fera. Pareil1enlent, si quelqu'un s'est obliGe 
de me fournir du ble pour la now'riture de rna fan1il1e 
pendant un an, robligation est valable, quoiqu'il n'ait 

pas deternline la quantite; 1)arcequ'e11e est Jetenlli
nable par l'estil11ation qui se fera de ce qui est neces ... 

sairc pour cela. 

132. Les choses qui n'existent pas encore, mais 

dont on attend l'existence, peuvent etre l'obj~t d'une 

ob1ig:nion, de Inaniere neannl0ins que l'obligation 

llepcnde de la cOIHlition de leur future existence. 

Par exenlple, lorsque je nl 'oblise a livrer a un mar .. 

Chail(] de vin Ie vin que j e recueillerai ceue annee, l'obli

r,ation e'st valablement contractee, quoiqu
i

elle n'existe 

pas encore. ~lais si mes vignes gelent, et qu'il n'y en 

ait point a recueillir, l'ohli'gatiori s'evanollit, faute de 

chose qui en soit l'objet, comnle si eUe n'avoit jamais 

ete contractee. 

Cette regle" que les choses futures peuvent etre 
l'objet d'une obligation, re~oit nne exception par les 

lois ron1aines a l'eg'ard des successions futures. Ces 
lois proscrivent, comlne indecentes et contraires ,a 
fhonnetete publique, toutes les conventions par rap .. 

port aux successions futures, soit c~l1e par laquelle une 

personne traiteroit ou disposeroit de sa propre succes

sion future cnvers une autre personne a qui il pro ... 

}11ettoit de la lui laisser, quand m.?me cette conven

tion se feroit par un contrat de mariage; t. 15) cod. de 
pact. soit ce]]es par lesquelles des parties traitcroient 

de la succession future d'un tiers, que lesdites parties 
ou rune d'elles s'auendent de recueiliir; I. fin. cod, de 

8 
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pact. a moins que ce tiers ll)intervJut ct ne donnat SOH 
consentement a la convention; d. L. l. fin. 

Dans notre droit fran~ois, la faveur des contrats de 

mariage y a fait admettre les conventions sur les suc

cessions futures. Nous pouvons, par Ie contrat de nla
riage d1 ul1e personne, nous cneager enyers eJle de lui 
laisser notre succession future en tout ou en partie: 

nous pouvons pareillenlent nous engaG"er de la laisser 
aux enfants qui l1aitront au nlariage. C~cst ce qui se 

fait par les institutions d'hcritier contractuelJes, qui 

sont en usas-e dans nos contrats de lnariage, et dont 

nous aVODS traite en Pappendice qui est a la fin de no

lre Introduction au Titre des Successions de fa Coutume 
d'Orieans. On peut pareillenlent, par les contrats <Ie 
mariage i faire, pour l'interet de l'une des deux familIes 

contractantes, telles conventions qu'on juge a propos 
sur les successions futures des tiers. Les stipulations 

de propre it ceux du cote et Ligne sont des conventions 

de cette espece. Nous en avons traite en notre Intro
duction generate sur La C~utume d'Orleans, chap. 3 ') 
art. 4, §. 3. l:1ors les contrats de mariage,) les conven

tions sur les successions futures sont rejetees par notre 

droit fran~ois, de rnenle q u'elles l'etoient 'par Ie droit 

romaln. 
II ne faut pas confonJre avec une succession future, 

la suhstitution ou Ie fideicomnlis des biens d'un de
funt qui me les a laisses a la charge de It'S rendre a 
quelqu'un 'apres nla lllOH. Cette substitution ou fi
Jeicommis n'est pas une succession future, clle ne 

fait pas partie de n1a succession future; c'est une sin1-

pIe dette dout je suis tenu apres Ina Inort envers ceux 
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qui sont appeJes a b . substitution, et dont ils peuvcnt 

trairer de 1uon yivant, soit avec moi, soit entre eux ; 

I . .r et ,6, cod. rie pact. ; I. I I , cod. de trans. 
I.a regIe que les choses futures peuvent etre l'objet 

d'UllC obligation, re~oit nne autre exception par les 

lois de police, telles que sont celIcs qui defendent aux 
111archands d'acheter Ies hIes ou Ies foins avant la re
coIte, les laines avant la tonte, et tleclarent teis mar

ches Huls. Voyez Ie Traile de Police de Delamare., 
133. Non seulement les choses qui appartiennent au 

(lebitcur peuvent ctre rohjet de son obligation, mais 

nlcmc cellcs qui ne lui appartienuent pas, lorsqu'il 
s'est obliGe de Ies donner; et il est oblige de les racheter 

de ceux a qui e1Ies appartiennent, pour les donner a 
celui a qui illes a promises. 

Si ceux a qui eUes appartiennent ne voul · nt pas 

les venul'e, Ie debiteur ne pourroit pas se pretendre 

quitte de son obligation, sur Ie pretexte qu'il ne tient 

pas a lui de Paccomplir, et qu'on ne peut pas etre 

oblige a l'impossible. Car cette maxime" qu'on n'est 

pas ohli{}c ~t rimpossible, n'cst vl'aic que lorsque l'im

possihilite est absolue : mais lorsque la chose est pos

sihle en soi, l'obligation ne laisse pas de subsistcr~ 
q lIoiq u ~iI ne soit pas au pouvoir du debitcur de I'ac

complir; il cst teon des dommages et inten~ts resultants 

de l'inexecution: i1 ~uffit que Ia chose fut possible en 
soi, pour que Ie creancier ait. etc en droit de con1ptcr 

sur rexecutiou de ce qu'on Jui proll1ettoit; c?cst le de
Liteur qui est en faute de n'avoir pas hien examine, 
avant de s'eugager, s'j} etoit cn pouvoir d'accon1plir cc 

qu'il pl'OmettoiL 
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134. On peut hien s'obliger a donner une chose qui 
appartient a un tiers; mais on ne pe:ut contracter l'obli
gation de donner a quclqu'un une chose qui lui appar

tient deja; l. I , §. 10, ff. obi. el act., a moins q u'elle 

nc lui appartienne qu\mparfaiternent; car, en ce cas, 

foLlis-ation seroit valable, a reffet que Ie debiteur ftIt 
tenu de ]a lui faire appartenir pal'faitenleni. Vo)'ez 
notre 11raite du Conlrat de Venle, n. 8 et SHiv. 

135. Il est cviJent que les choses qui ne sont pas 

dans ]c COlnnlcrce nc PCUVC'llt etre l'o]Jjet d'une obli

DJ.tiou. Par cxcn1ple, on ne Pfut pas s'obliger de don

ner une eGlise, une place pu blique, un canonicat, etc. 

On nc peut pas non plus contracter fobligation de 

donner a C[uc1qu'un une chose qu'il est incapable d'u
'voir; par exclnplc, un droit Je servitude dans un he
ritaGe, i celui qui n'a point <.I'heritage voisin. Mats il 
n'est pas necessaire que cclui qui s'cngage a donner nne 

chose soit capable J 'avoir ct de posseder cette chose, 

pourvu que celui a qui il s'engage de la donner en SOil 

capable; L. 3!~, ff. de verb. obi. 
L'edit de [749, arlo 14, ayant rendu les gens de 

main-J11orte incapables d'acquerir tIes inlmcubles, on 
ne peut contracter envers eux l'ohligatioll de'leur don

ner un i111nlcublc. 

Un office venal pent-il ctre dil a nne fen1nlc? ()UL; 

car quoiqu'dlc soit incapahle du titre de roffice, clle 

n'est P::lS incapable tl'avoir Ie droit Je finance de l'offrce; 

ct c'cst c('He finance, plutot que Ie titre, qui est dans 
le cO-llunerce, ct qui est l'objet de l'obligation. 
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§. fIl. Ql.lcls faits peuvent etrc l'objet des obliGations. 

13G. Pour lj u'un fait puissc ctre l'ohjet J1une obli
GrttlOll? il fa ut 1 u1i I soit possihle; car irnpossibi liwn 
llll11aobligalio est; 1.85, fCr/eli.J. 

Au reste, il suffrt que Ie fait auquel un homnle s)o
hliGc en vcrs lTIoi soit possihle en so i) q uoiqu'il ne soit 
pas possible ~t eet }lonlnle : car .si je n'avois pas con
noissance C]u'il ne lui ewit pas possible, j'ai eu droit de 
cornpter SILl' sa pl'ornesse; et il s'est oblige valablen1ent 

en ce C;.t:; eJlvers InO!) in id quanti nlca interest no,! esse 
deCCplllJn. II doit s'imputer Lle n'avoir pas exanline ses 
forces, et de s\~tre H~lnerairement engage a quelque 
chose qui les surpassoit. 

137' lJI1 fait qui est contraire aux lOIs Oll aux bonnes 
Inreurs est semblable a celui qui seroit absolunlent 
impossible .. et ne pent pas non plus etre fobjet d'une 
ohliGation. 

Ponr q u~un fait puisse etre l'objet d'une obligation ~ 
jl fallt aussi que ce que Ie tlebiteur s\est oblige de faire 
soil q nc1que chose de detennine. C'est ponrquoi la loi 2 j 

~. 5, ff. de eo quod cerlo loco, decide que si qnell{u'ill1 
promcttoit a un autre de lui hatir une maison ; san'S 
Llire O£l., ilne contractcroit point d'oLligar,ion. 

r 38. Enhu, ce qu'on s1ohlir;e de {aire ou de Be pas 
faire, cloit ctre tel, que celui cnvers qui roblig-Iltion cst 
contractec ;}it inten~t que cela soit fait 011 ne soit pas 
fait; ct eet i nte::rct doi t etre un interet appreciable. 

La raison en est evjllentc. Une obljg:t.lioH (:tant un 

lien d~ droit, il ne peut y avoil' d'obliG.1tion) lorsqu{' 
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celui qui a promis de faire Oll de ne pas faire peut ilU

punement ne pas executer sa promcsse. Or, il est cyi

dent qu~i] peut impunement ne la pas exceuter, lors

que je n~ai auenn interet appreciable qu~il fasse ou ne 

fa sse pas ce qu'il nl'a promts; ear il ne peut resulter 

contre lui aueuns dommages et intcf(~ts de l'inexeeution 

de sa pron1cssc, les don1n::as:cs et interets ll'etant autre 

chose que I'estimation de l'il1tcret qu'a Ie crcancicr a 
l'execution de fobIigation. 

I ,)9. Un fait auqnd la partie qui Ie stipule n~a aucnn 

interet ne peut bola verite etre l'obligation; lnais il peut 

en etre la condition ou la charge. Par exemple, si fetois 

convenu avcc vous que vous viendriez a Orleans elu

dier en droit pendant un an; cette convention seroit 

nulle, et 11 n'en resulteroit aucune obligation, parce

que ce fait, auquel je n'ai aueun interet, ne peut etre 

l'objet J'une oblig-ution eDvers n1oi.lVIuis si nous etions 
convenus que je vous donnerois dix pistoles si VOllS 

veniez etudier en droit a Orleans, ou a la chal'fJ'e que 
vous y viendriez ') la convention seroit valable; car ee 
fait, quoiqu'il ne m'interesse aucunement, pent etre 

la condition ou Ia charge de roLligation qui nfsulte 

de notre convention. -

Suivant ce principe, on a juge valable nne pronlesse 

par Llf[uelle un nevcu avoit promis a son onde de ne 

plus j ouer, a peine de trois cents livres qu'il s'obligcoit 

de lui donner, s~il nlanquoit a sa prolllesse. I./arret est 

rapporte par Nlayuard et par Papon. 
140. Un fait, pour etre la matiere J'une obligation 

civile, cloit etre un fait auquel cdui envcrs qui elle est 

conlractee ait. un iThteret appreciable a prix cfargent, 
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SU1vant les raisons expliquees ci-dessus. Mais il l1~cn 
est pas de n1elne tIe l'ohlisation naturelle : il suffit que 

Ie £lil qui en est la matiere soit un fait auquel celui 

envers qui robligatiol1 est contractee ait un interet 

d'une juste affection, pour que l'obligation soit valabIe, 
comn1e obligation naturelle. Celui qui a promis ce fait, 
ct qui manque a sa parole, ayant Ie pouvoir de l'ac

con1plir, peche, ct se rend coupable dans Ie for de la 

conscience, quoiqu'ill1e puisse etre poursuivi dans Ie 

for exterieur. VOJez supra, ch. I , art. 5 , §. I. 

De l'effet des obligations. 

ARTICLE PREMIER. 

De Fe/let des obligations de la part du dehiteur. 

§. I. De l'oblig'ation d-e donner. 

141. CELDI qui s'est obliffc de donner une chose 

est teuu de la donner, en temps et lieu convenahlcs, 

au crrancicr, ou a quelqu'un qui ait pouvoir ou qua

lite pour la recevoir en sa place. Voyez la troisieme 
partie de ce traite, chap. premier, OU nous trailons 

des paiements des ohlisoations. 
142. Lorsque c'est un corps certain qui est fohjcl. 

de l'obligation, l'obligation a encore eet cffet a l'egard 
du debiteur, qu'elle oblige a apporter nn soin conve

nable a la conservation de la chose due, jnsqu'cHI 
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paiemt'l1t qu1il en fera: et si, faute d'avoir appone ce 

soin, la chose vient ~l peri l', a se perdre,) ou a etre de
terionfe, j} cst tenu des dOtllnlages et inten~ts du 

cH~ancier qui en resultent. Nous traitcrons de ces 

dOlunlaees et interets irifn,) ari. :). 

Le soin q 11 ~il lloi t apporter a cette tonservatiol1 est 

different, scIon la d ifferente nature tIes contrats ou 

({llasi-contrats L1 '0!1 l'obJjGation desceud. 
La loi 5 ') §. 2, ff. cOlYlJnodal., donne cctte regIe, 

que lorsclue Ie contrat Ile concerne que ]a seu]e utilite 
de celui a qu i J<1 chose <.loit etre donnce ou restitute, 
Ie dcbitcur [Jui s'est obliGe a ]a donner ou restituer 

n'cst oLli8c qu '~t apportcr de ]a bonne foi it la conser

vation de let chose, et n'est tcnu par consequent a cet 

eG;frd que de lit t;nlte lourde, qui, a cause de son enor

ll11te 1 tiCllt d u dol: Tenetur duntav'cal de laid CU/r)(l ct 

dolo pr"oxirnd. Par exen1ple i un depositaire Il~est tenu 

a apporter que de la bonne foi a la conservation tIu 
d~pot qui lui a ete confie, et qu'jJ s'est oblige de resti

tuer; parcecl'le Ie contl'at du depot se fait pour la senlc 

utilite Je eel ui (lui a confie la chose, et a qu i Ie deposi

taire s'es[ olJfi{)'c de Ia restituel'. Si ]e contrat concerne 
rutilite conlmune des deux contractants, Ie debiteur est 

tenu d'apporter a la conservation de 1,'1 chose (1 u'illloit 

Ie soin ordinaire que Ics personnes prudentes apportent 

~lleurs affaires, ct 11 est tenu en conse([l~ence de la faute 

legere. Par exernple, Ie vcn<leur cst trnu de cette E1Hte 

it reGard de la chose vendue (IU'il s'est obli~e de livre .. ; 
Ie cl'(~ancier cst tellu de cette faute, a regard <-Ie Ia 

chose re~ue en nantissen1ent') it Ia restitution de la
l.iucIle il s'cst Qblit/; parcc(ltlc ces contrats de vente, 
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